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Introduction générale

Dans un environnement complexe et exigeant, l’entreprise se définit non seulement par

son capital économique et ses compétences techniques, mais aussi par son capital humain qui

joue un rôle stratégique, et qui fait partie des acteurs principaux pour répondre aux enjeux de

l’entreprise. Ces enjeux ont conduit les entreprises à prendre conscience de l’importance de

cet acteur principal qui est : « L’Humain » dans sa gestion optimale à savoir, son capital

connaissances, savoirs, compétences,…etc.

Comme pratique stratégique, la gestion des ressources humaines (GRH), occupe un

volet important dans la gouvernance des entreprises et met l’être humain au centre de ses

préoccupations comme source de valeur ajoutée, ainsi, la ressource humaine est devenue un

élément et un facteur déterminant de la compétitivité des organisations, et détermine sa

position sur le marché de travail.

Pour bien prendre en charge ce volet de gestion de la compétitivité, les organisations

adoptent des mécanismes managériaux basés sur le métier et une combinaison de savoirs.

Cette dernière présente la « compétence », qui marque sa présence dans tous les discours et

dans tous les domaines. C’est une notion complexe, un concept multi facette ; de sa nature la

compétence joue le rôle favori au développement de l’entreprise, en même temps, une limite.

Elle s’intègre naturellement dans les forces et les faiblesses de l’entreprise face aux

opportunités et aux risques du marché (concurrence).

Cette notion est rattachée à celle de la fonction professionnelle et qui s’exprime à

travers une série de performances observables, pour autant qu’on fait recoure à un certain

nombre de critères : indicateurs de réussite, indicateurs de diagnostiques, indicateur de

pronostiques, selon les enjeux d’une éventuelle évaluation. Le choix des compétences à

évaluer dépend lui aussi des enjeux et se concentre sur les activités-cœur de la fonction.1

Avant les années 1970, plusieurs théories citent que la notion d’évaluation des

compétences n’a pas pris de l’importance, c’est à partir de cet époque là qu’elle a commencé à

développé, et à occuper une place capitale dans l’entreprise en général, et dans la gestion des

ressources humaines en particulier. L’évaluation « est considéré comme un processus central

de la G.R.H qui traverse la plus part de ses-sous système (recrutement, qualification…), son

1 Orban, M, Piette, S-A, « L’évaluation des compétences en milieu de travail : Leçons de quelques expériences
de terrain. » Actes du colloque ADMEE, ULg. (2003), P: 90.
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enjeu majeur consiste à classer, hiérarchiser et admettre l’ordre dans la ressource humaine de

l’entreprise afin de donner des signaux évolutions professionnelles et individuelles ».2

L’évaluation s’inscrit toujours dans une démarche de standardisation des compétences

sur un métier donné, et ce quel que soit le processus RH dans lequel elle est engagée

(recrutement, entretien annuel, positionnement préalable…). D’une part, elle est donc une

étape de positionnement d’une personne par rapport à un référentiel donné, dans d’autre, une

sélection et de combler les éventuels écarts. Peu importe le dispositif RH ou managérial dans

lequel elle s’inscrit, l’évaluation des compétences permet d’objectiver une prise de décision.

D’une certaine manière, les pratiques d’évaluation justifiées par des nécessités de

gestion des ressources humaines sont soumises à une double polarité, la première constitue en

attraction des besoins des organisations de disposer d’informations sur la personne, recueillies

et interprétées par rapport aux critères, aux normes, aux échelles de valeurs qui sont les leurs.

La seconde, est l’attraction des motivations de la personne à se valoriser au regard des

organisations qui mobilisent leur potentiel de travail pour amener ces organisations à

reconnaitre et à prendre en compte ses intérêts personnels.

L’évaluation des compétences s’intéresse beaucoup à une meilleure exploitation

matérielle et immatérielle pour arriver à un progrès économique et personnel. Ainsi,

l’évaluation des compétences de ses salaries sera déterminante pour conduire sa politique de

gestion des ressources humaines. Elle se veut être une pratique dont la finalité première est de

chercher à obtenir la meilleure adéquation possible entre les besoins de l’entreprise et ses

ressources humaines qui sont la matière première de la gestion des ressources humaines,

détenteurs de compétences, dont il faut optimaliser l’emploi en vue de l’atteinte des

l’objectifs.

Cette pratique, elle aussi se constitue par plusieurs aspects ou caractéristiques. Pour

mener à bien une évaluation, il faudrait déjà définir le type ou la méthode et la démarche

d’évaluation à suivre pour la structure ou l’organisation car chaque organisation à ses règles,

sa culture, ses objectifs stratégiques.

En matière de développement des ressources humaines, les entreprises Algériennes

s’orientent vers le domaine d’évaluation des compétences de ses salariés. Cette démarche

peut être considérée comme l’un des processus majeur, voire stratégique, de la réussite des

organisations et d’autant plus dans un contexte économique fortement perturbé. Même si il

2 MARBACH Valérie, « évaluer et rémunérer les compétences », édition d’organisation paris, 1999, p16
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reste un domaine pratiquement inexploré pour beaucoup d’organisations Algériennes

préoccupées la plus par des problèmes de gestion traditionnelle, son utilisation commence à

prendre forme au sein de quelques directions ressources humaines qui s’efforcent à l’utiliser

comme un outil de compétitivité et de performance organisationnelle3.

Au regard de cette conceptualisation et devant la nécessité d’adaptation stratégique et

organisationnelle générées par l’ouverture de l’économie Algérienne, l’entreprise Algérienne

ayant pris conscience de l’importance de la compétence de ses salaries dans le

développement économique du pays a misé sur les compétences pour faire face a la

concurrence extérieur, c’est notamment le cas de la société nationale d’électricité et de Gaz

(SONELGAZ) et plus particulièrement la direction régionale de distribution de Bejaia qui a

récemment mit en place le système d’évaluation des compétences de sont personnel a fin de

déterminer le niveau de chaque salarié, promouvoir les plus compétant et envoyer en

formation ou reclasser les moins compétant.

De ce fait notre travail de recherche s’articule autour de la démarche d’évaluation des

compétences du personnel de la direction de distribution de Bejaia (SONELGAZ) où nous

allons tenter de répondre à la problématique suivante :

-Quelle est la démarche suivie par la société SONELGAZ pour évaluer les

compétences de ses salariés et quelles sont les perceptions des employés à l’égard de cette

démarche?

De cette question principale découlent les sous questions suivantes :

 Qu’est ce que l’on entend par la compétence et quel sont les moyens pour la

développer ?

 Quels sont les outils et les acteurs de la démarche d’évaluation des compétences ?

 Pourquoi la SONELGAZ adopte la pratique d’évaluation des compétences?

Afin de pouvoir répondre à notre problématique, nous formulons les hypothèses

suivantes :

H1 : La SONELGAZ adopte une démarche d’évaluation pour déterminer le degré

des compétences de son personnel dont l’objectif est les développées.

H2 : les employés perçoivent la démarche d’évaluation comme une démarche

basic sur des critères purent objectifs.

3
TABET AOUL Wassila, ZERROUKI Mohammed Amine, « Culture et performance de l’entreprise Algérienne :

cas de l’entreprise NAFTAL », Université de Tlemcen, la revue des sciences économiques et sciences de la
gestion des affaires, 2014/11, P: 1.
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Pour mieux être objectif dans notre recherche notre recueil se compose de trois

chapitres dont deux premiers englobe notre recherche documentaire et littéraire et le dernier

de transposé cette revue littéraire dans notre cas d’étude.

Le premier chapitre intitulé les généralités sur la compétence, qui comporte deux

sections, la première porte sur le concept compétence, sont évolution historique, les

différentes définitions, les typologies de la compétence et ses déférentes catégories et enfin,

les principaux enjeux. La seconde section mettra l’accent sur la gestion de compétence, à

savoir la démarche mise en œuvre par les organisations : son identification des compétences,

évaluation des écarts et son développement.

Le deuxième chapitre mettra l’accent sur l’évaluation des compétences qui

comporte aussi deux sections, la première traitera la pratique d’évaluation des compétences,

sont évolution historique, définition et caractéristiques, utilité et enjeux de cette pratique.

Ensuite, la deuxième section traitera, la mise en place de la pratique d’évaluation, la démarche

et les déférentes méthodes d’évaluation des compétences, les erreurs et les difficultés liées à

cette démarche.

Quant au troisième et dernier chapitre, s’intitule la démarche de l’évaluation des

compétences au sein de l’entreprise SONELGAZ, qui sera composé de deux sections dans la

première s’articlera sur la méthodologie de recherche qui consiste en une étude mixte basée

sur l’entretien et le questionnaire en premier lieu et la présentation de l’organisme d’accueil

en deuxième lieu, la deuxième section fera l’objet d’analyse et l’interprétation des résultats

obtenus dans notre enquête.



Chapitre (I)

Les généralités et système de gestion de la

compétence
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Introduction

Le monde du travail à besoin aujourd’hui d’individus capables de mettre en œuvre leurs

connaissances dans des contextes divers et des conditions technologiques différentes et de réagir

de manière autonome, c’est dans ce contexte que la notion de compétence trouve son sens.

Elle constitue une richesse fondamentale pour la survie de l’entreprise et sa pérennité dans

un environnement changeant et très instable ou les techniques et les modes de production ainsi

que les normes et les exigences connaissent des mutations en profondeur.

Ainsi, la compétence constitue un élément fondamental pour garantir un avantage

concurrentiel en matière de ressources humaines vis-à-vis sa concurrence. Elle se met en

évidence dans le fait de la réalité du travail, comme elle désigne la capacité d’action situé qui ne

s’acquiert, ne se développe et ne se montre que dans son exercice effectif, par son usage, lequel

doit être reconnu et validé.

L’objectif de ce chapitre est de mettre en exergue l’importance de la compétence dans une

organisation, et cela, après avoir développé un aperçu historique sur l’évolution de ce concept clé

« Compétence ».

Section (1): généralités sur la compétence

Dans cette section, nous allons présenter des aspects théoriques sur la compétence, ont

commençons par sont évolution historique suivi de sa définition, les caractéristiques, les

déférentes catégories, les types et les enjeux.

1.1. Evolution historique de la compétence

Dans les années 1970, la notion compétence a commencé à surgir au sein des débats entre

les partenaires sociaux (demande de prise en compte des compétences individuelles dans

l’obtention des performances).

Cette montée en première ligne de la compétence s’est accentuée dans la décennie 1980 pour

culminer en19904

Des les années 1980, la complexification des situations de travail en lieu avec des

exigences accrues de compétitive produisent de nouvelles organisations du travail dans les

quelles les compétences individuelles sont valorisées.

Au cours des années 1990, le concept fait l’objet d’un certain nombre de polémique qui

vont permettre la distinguer l’approche organisationnelle et l’approche stratégique. En effet

l’environnement est analysé comme de plus en plus turbulent, il ne s’agit plus pour l’entreprise

de cultiver une capacité à faite quelque chose et obtenir un avantage concurrentiel sur le marché

mais de développer une compétence de s’adapter aux évolutions du marché pour conserver cette

4 LEBOTERF.G, « construire les compétences individuelles et collectives », Edition d’organisation, paris, 2004, p:
15.
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avantage. Le fait d’aborder les compétences sous l’angle de la concurrence a introduit la

distinction entre compétence organisationnelle et compétence stratégique.5

Dans les pays en voie de développement ,notamment en Algérie la notion prend ses racines

en 1970,peu de temps après l’accès à l’indépendance, le gouvernement Algérien a mit en place

les instituts de technologies ou des écoles d’ingénieurs dont les missions étaient de former dans

un délai rapide des cadres moyens ,des techniciens supérieurs, des ingénieurs, pour répondre aux

besoin du marché du travail à cette époque.

1.2. Définition de la notion compétence

Le mot“ Compétence ”, n’est pas nouveau. Ce qui l’est, c’est la notion, et la place centrale

qu’elle occupe aujourd’hui dans les discours et les pratiques, notamment celles qui sont liées à

l’entreprise. Le concept compétence, paru en gestion des ressources humaines depuis les années

80 en tant que pratique managériale, vise à améliorer la performance et à accroitre la productivité

et la compétitivité. Cette compétence a trait aux connaissances, aux aptitudes, à la volonté de

travailler de chaque personne et de chaque groupe.

Selon ANDRE GUITTET(1998):« Une compétence représente la mise en œuvre efficace

de savoir et de savoir-faire pour la réalisation d’une tache, la compétence résulte d’une

expérience professionnelles, elle s’observe objectivement à partir du poste de travail et est

validée par la performance professionnelles »6.

De son coté, Christian Batal(1998) : présent « Les compétences d’un emploi comme celle

qui correspondent aux savoirs, savoir-faire et savoir-être qu’il est nécessaire de mobiliser pour

pouvoir réaliser correctement les activités propres à cette situation de travail, tandis que les

compétences d’un individus se résument aux mêmes savoirs, qu’il maitrise effectivement et qu’il

est capable de mettre en œuvre, en situation, s’il en éprouve le besoin »7.

Philipe ZARIFIAN qui définit la compétence selon trois approches différentes :

 Une approche sociale qui concédera la compétence comme une attitude de prise

d’initiative et de responsabilité de l’individu sur des situations professionnelles

auxquelles il est confronté. »8.Les deux mots initiative et responsabilité se sont éclaircis

par cet auteur comme suit :

5 Michaux Valéry, « évaluation et rémunérer les compétences », paris, 2000, p: 77.

6GUITTET A., Développer les compétences par une ingénierie de la formation, ESF Editeur, Paris, 1998, p: 95.

7Christian BATAL, La GRH dans le secteur public, Tome1, Edition d’Organisations, 1998, P: 150.

8 Philipe ZARIFIAN, « objectifs compétence, pour une nouvelle logique », édition LIAISION, 2001, p: 65, 66.
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-Une prise d’initiative est une action qui modifie l’existant, qui introduit du nouveau, qui

commence quelque chose, qui crée.

-Prise de responsabilité : c’est en quelque sorte assumer les conséquences des initiatives que l’on

prend en termes d’effets, par rapport aux enjeux qui entourent et structurent la situation de

travail, c’est-à-dire en considération de son acceptation d’assumer la prise en charge de la

situation.

 Une approche cognitive qui définissent les compétences, comme une intelligence

pratique qui s’appuis sur des connaissances acquises et les transforment, avec d’autant

plus de forces que la diversité des situations augmente.

Une approche collective qui concéderai la compétence, comme la faculté à mobiliser des

réseaux d’acteurs autours des mêmes situations, à partager des enjeux, à assumer des

domaines de coresponsabilité.9

D’après les différentes définitions de la compétence selon les différentes approches on peut

la qualifier à travers la mise en œuvre des capacités et des facultés intellectuelles, savoirs et

connaissances en actions dans l’entreprise et prendre les bonnes initiatives au bon moment de

cela pour répondre et atteindre des objectifs fixés.

1.3. Les caractéristiques des compétences: Plusieurs caractéristiques permettent d’être

attribuées par les compétences, nous allons citer les plus importants :

1.3.1. Compétences sont finalisées : on est compétant pour une tâche ou pour une grande plus

au moins large de tâche se sont les connaissances fonctionnelles, puisque mise en jeu en vue de

la réalisation d’un but.10

1.3.2. Les compétences sont acquises : on devient compétent, la compétence s’acquiert pas un

apprentissage à l’école ou sur le lieu de travail, par les instruments ou par une action elle-même,

certaines compétences sont propres à l’individu qui ne peut les exprimé qu’en les mobilisant

dans l’exécution d’une tâche. On parle alors des compétences tacites.11

1.3.3. Les compétences sont des ensembles structurés : elles ont organisées en unités

coordonnées, selon des hiérarchies au des relations. Elles sont structurée comment les

connaissances de base, le savoir-faire les variables des situations sont –il organisée, assemblé,

9 ZARIFIAN Philipe, « objectifs compétence, pour une nouvelle logique », édition LIAISION, 2001, p: 67.

10 Dietrich ANNE et autres, management des compétences, 3eme édition, Dunod, paris, 2010, p: 11.

11Idem, p: 11.
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pour la réalisation d’un objectifs de travail, ce qui s’oppose donc une mise en œuvre des

capacités cognitives.12

1.3.4. Il a un rapport direct à l’action : Parler de compétence, c’est parler de ce qui est mis en

œuvre dans l’action.13

1.3.5. La compétence est constituée d’une combinaison : les savoirs, les savoir-faire et les

savoir être.14

On peut qualifier la compétence sur plusieurs volets au niveau de la personne à travers les

différentes potentialités prouvés par chaque individu.

1.4. Les catégories de la compétence: De nombreuses catégories de compétences peuvent être

constatées, entre autres:

1.4.1. Compétences «savoirs» : connaissances théoriques, connaissances à posséder, savoirs

déclaratifs. Elles sont acquises dans la formation initiale, continue et par appropriation de

l'information. Elles comprennent les diplômes, les titres et autres CQP (Certificat de

Qualification Professionnelle). Acquises à vie, elles renvoient, la plupart du temps, aux savoirs

essentiels. Nous pouvons citer l’exemple de la connaissance des fonctionnalités d'un logiciel de

paie.15

1.4.2. Compétences «savoir-faire»: aptitudes pratiques, capacités à maîtriser quelque chose.

Elles permettent de rendre opérationnel les connaissances, de comprendre un processus et de

l'enrichir afin d'agir et de créer. Cette catégorie renvoie à des savoir-faire manuels ou

expérientiels. Nous pouvons citer l’exemple: savoir faire fonctionner un logiciel de paie et sortir

des bulletins de salaires.16

1.4.3. Compétences «savoir être»

Ce sont les attitudes et comportements au travail aptitudes sociales, comportements innés

ou acquis, capacités d'intégration dans des réseaux relationnels. Elles sont nommées également,

compétences comportementales ou interpersonnelles. Cette catégorie reste très prisée dans les

métiers liés au service, au management et dans 1a détection des profils des hauts potentiels. Nous

12 Dietrich ANNE et autres, op. cit, p: 11.

13 COHEN Annik , toute la fonction RH, Dunod, paris, 2006, p: 132.

14 Idem, p: 132.

15 DEJOUX Cécile, Gestion des compétences et gpec, 2e édition, Dunod, paris, 2013, p: 15.

16 Idem, p: 15.
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pouvons citer l’exemple de : savoir établir une relation de confiance avec un client et arriver à lui

vendre un logiciel paie.17

1.4.4. Compétences émotionnelles

Conscience de soi, maitrise de soi, conscience sociale, gestion des relations avec les

autres. On considère de plus en plus cette catégorie de compétences comme déterminante pour la

réussite individuelle. Elles ont été mises avant, dans les années 1990 avec Salovey et Mayer et

médiatisées par Goleman. Elles se définissent comme l'habileté à gérer ses émotions et celles des

autres, à les percevoir, à les exprimer et à les intégrer dans un processus de pensée, de

compréhension et de raisonnement. Nous pouvons citer l’exemple : être à l'écoute de ses

collaborateurs pour mieux cerner leurs besoins de formation.18

1.4.5. Compétences « savoir-évoluer »

Elles concernent à la fois les possibilités d’évoluer dans le métier ou d’aller vers d’autres

types d’activités.

1.4.6. Compétences «savoir-résoudre»

Capacités cognitives, savoir associer, posséder des capacités à combiner des

connaissances et des expériences, être capable de développer des stratégies mentales. Ces

compétences sont nécessaires pour résoudre un problème, réagir dans des situations nouvelles et

imprévues. Nous pouvons citer l’exemple de : face à un problème informatique, être capable de

diagnostiquer le dysfonctionnement et le résoudre pour sortir en temps voulu le bulletin de

salaire.19

La compétence se situe sur différents niveaux par rapports aux individus ou par rapport à

l’organisation.

17 DEJOUX Cécile, op. cit, p: 15.
18Idem, p: 16.
19DEJOUX Cécile, op. cit, p: 16.
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1.5. Typologies de la compétence : Il existe plusieurs types de compétences on sites les

suivants :

1.5.1. La compétence individuelle

Le terme de compétence individuelle est définit par L’AFNOR comme suite : « la

compétence est la mise en œuvre, en situation professionnelle, de capacité qui permettre

d’exercer correctement une fonction ou une activité. »20

La compétence individuelle est la combinaison d'un ensemble de connaissances, de savoir-

faire et d'aptitudes qui dans un contexte donné, permettent d'aboutir à un niveau de performance

attendu et validé21. Est un savoir-faire opérationnel d’une personne, validé dans son activité.

Selon P. GILBERT et R.THINOVILLE : La compétence individuelle est un ensemble

relativement stable et structuré de pratiques maitrisées de comportements professionnels et de

connaissances, ces dernières sont acquises par la formation et l’expérience et qu’elles peuvent

actualiser dans des conduites professionnelles valorisées par leurs entreprises.22

Selon le dictionnaire étymologique du français, Le Robert, le terme compétent vient de

competents, XIIIe SIÈCLE, participe présent de competere, «convenir, revenir à».

Deux sens sont attribués au mot compétence à savoir :

- la légitimité d'une personne ou d'une instance, à décider ou à juger d'un fait.

- les capacités reconnues d'une personne en telle ou telle matière reliées aux connaissances

acquises.

Ainsi, la compétence d'un individu lui est attribuée par le droit ou par le savoir.

1.5.2. La compétence collective

Selon Guy le Boterf, la compétence collective est une résultante. Elle émerge à partir de

coopération et de synergie existant entre les compétences individuelles. D’après lui le contenu de

la compétence collective est :

-un savoir élaborer des représentations partagées ;

-un savoir communiquer ;

-un savoir coopérer ;

-un savoir apprendre collectivement de l’expérience.23

20Dejoux Cécile, op. cit, P: 161.
21 Dejoux Cécile, op. cit, P: 10-12.
22Dejoux Cécile, op. cit, P: 162.
23 Guy Le Boterf, « L’évaluation des compétences. », Edition d’organisation, paris, 2000, p: 280.
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La compétence collective : Peut être approchée sous deux angles :

-C’est d’abord une notion qui permet d'analyser l'efficacité des équipes en management.

-C'est aussi une compétence clé qui peut symboliser la principale activité de l'entreprise.

Mais en aucun cas la considérer comme la simple addition des compétences individuelle.24

La compétence collective nous renvoie à la notion de synergie que produit le personnel

d’une entreprise.25Elles font référence au développement des différents postes de travail, et sont

liées à la qualité d’interface qui existe entre les situations de travail, et donc entre les individus

qui les occupent. Elles sont constituées de trois catégories d’éléments qui sont d’abord la

complémentarité des membres de l’équipe de travail, ensuite la possession d’un langage ou d’un

vocabulaire commun de représentation partagée des finalités, des priorités et des objectifs de

l’unité de travail et enfin, la capacité des membres de l’équipe à travailler ensemble, c'est-à-dire

à coopérer26.

C.Fluck, propose cinq voies pour la production des compétences collectives :

-Focalisation, des ressources sur un objectif, un projet ;

-Utiliser les compétences, les faire vivre, les éprouver ;

-Combiner et associer les ressources complémentaires et différentes pour donner des résultats

supérieurs ;

-Récupérer, accumuler, conserver et mettre en débat ;

-Emprunter des ressources, des compétences, s’allier.27

1.5.3. La compétence organisationnelle

Le rapprochement entre GRH et stratégie, dans les années 1980 a été un terrain favorable à

l'émergence du concept de compétence organisationnelle.28

Les compétences organisationnelles sont celles qui permettent de mobiliser les

compétences techniques auprès du bon interlocuteur et au bon moment, d’assurer la circulation

de l’information et les coopérations nécessaires a la réussite de l’action en temps réel. Les

compétences organisationnelles par conséquent dépassent largement une simple compétence

administrative ou gestionnaire, elles mettent en œuvre et combine des ressources financières,

techniques et immatérielles afin d'élaborer les activités de la firme.

Deux théories ont proposé des modèles intégrant le concept de compétence

organisationnelle, compétence clé et cœur de métier, dans cette nouvelle perspective stratégique :

La théorie des Ressources et la théorie des capacités dynamiques.29

24 Guy Le Boterf, op. cit, p: 20.
25 Claude Fluck, Compétences et performances, une alliance réussie, Edition Démos, 2001, p: 125.
26Christian BATAL, La GRH dans le secteur public, Tome I, les Editions d’Organisation, 1998, P: 155.
27C .Fluck, « Développer les compétences et l’intelligence collectives », Edition Demos, France, 2001, p: 129.
28Cécile DEJOUX, op. cit, p: 24.
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a) La théorie des Ressources

Cette théorie prend sa source dans les travaux d'Edith Penrose (1959). L'auteur s'est penché

sur la manière dont les processus internes des firmes affectent leurs comportements. Elle

privilégie une analyse interne de l'organisation et propose une alternative aux analyses

économiques et industrielles des marchés traditionnels.30

Sa théorie préconise d'élaborer la stratégie non plus à travers l'analyse du couple

produit/marché mais en prenant en compte les ressources de la firme, c'est-à-dire ses

compétences organisationnelles. Wernefelt (1984) fait remarquer qu'il existe des coûts auxquels

doivent faire face les entreprises qui acquièrent une nouvelle ressource, ils sont supérieurs à ceux

des entreprises pionnières. Ainsi, les entreprises qui possèdent des ressources supérieures ou

protégées bénéficieront d'un avantage compétitif durable (rente).31

En effet, nous allons schématise les compétences organisationnelles comme suit :

Figure n°1 : Les compétences organisationnelles

Source: Dejoux Cecile, Gestion des Compétences et GPEC, éditions DUNOD (2013), p: 25.

Ainsi, les compétences individuelles et collectives sont un des éléments constitutifs des

compétences organisationnelles.

29Cécile DEJOUX, op. cit, p: 24.
30Cécile DEJOUX, Gestion des compétences et gpec, 2e édition, Dunod, paris, 2013, p: 24.
31 Idem, p: 24-25.
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b) La théorie des capacités dynamiques

Cette théorie est un prolongement de la théorie des Ressources fondée sur un élargissement

du concept de Ressource. Elle analyse les caractéristiques clés des capacités dynamiques des

firmes à créer et utiliser des ressources. Nelson et Winter (1982) démontrent que les savoir-faire

d'une firme sont inscrits dans des routines organisationnelles.

-Teece, Pisano et Shuen (1990, 1997) définissent les capacités dynamiques comme : l’aptitude

d'une firme à intégrer, construire, et reconfigurer des routines internes et externes faites de divers

usages de ressources spécifiques à la firme.32

L'apport de cette théorie est de préciser le sens et les déterminants des compétences clés

dans l'acquisition d'un avantage concurrentiel durable.33

-Compétences clés (organisationnelle), cœur de métier

Les compétences clés sont des compétences organisationnelles spécifiques qui apportent

une rente à la firme, c'est-à-dire un avantage compétitif durable dans le temps.

-Hamel et Prahalad les décrivent comme un ensemble de savoirs et de savoir-faire qui permettent

à l'entreprise de proposer un produit qui sera source d'avantages pour le client.

-Pour Barney (1991), ces compétences fondamentales reposent sur des caractéristiques

intrinsèques à savoir :

- leur valeur : elles doivent accroître la valeur du produit pour le client.

- leur rareté : elles doivent être difficiles à acquérir, soit parce qu'elles sont propres à l'entreprise

(exemple : l'image de marque), soit parce que leurs prix sont trop élevés.

- leur mobilité imparfaite : elles ne peuvent être achetées ou transférées facilement.

-leur inimitabilité : elles ne peuvent être copiées. Elles sont partie intégrante de l'histoire, de la

culture et du contexte de développement de l’entreprise.

-leur longévité : elles sont durables et assurent une pérennité à l'entreprise car elles pourront

s'adapter à des nouvelles technologies ou à des innovations.34

32Cécile DEJOUX, Gestion des compétences et gpec, 2e édition, Dunod, paris, 2013, p: 25.
33 Idem, p: 26.
34 Cécile DEJOUX, op. cit, p: 26.
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1.6. Les enjeux de la compétence: La compétence à des enjeux parmi ces enjeux on a l’enjeu

économique, organisationnel, et sociétal.

1.6.1. Les enjeux Economiques

Face aux défis de la mondialisation et à une concurrence exacerbée, les entreprises

cherchent une plus grande adaptabilité (modification des termes de l’échange, performance

accrue…). La notion de capital humain prend alors tout son sens, les compétences acquises

deviennent un enjeu économique et devant les autres engagés pour les obtenir, les entreprises

attendent un retour sur investissement, la notion de capital humain renvoie par analogie, à la

notion de capital (le travail étant un facteur de production) et à la capacité des hommes à

produire une valeur ajoutée irréductible a leur seule force de travail35.

1.6.2. Les enjeux organisationnels

L’importance prise par la notion de compétence amène à réfléchir sur le rôle de

l’organisation dans le développement de ces compétences. L’organisation devient un acteur

d’accroissement des compétences lorsqu’elles permettent le développement des compétences des

salariés qu’elle emploie, on parle dans ce cas d’organisation « qualifiante ». Elle sera appelée «

apprenante » lorsque l’intérêt portera sur les processus collectifs de création, de diffusion,

d’assimilation de connaissances, et de savoir-faire dans l’organisation.36

1.6.3. L’enjeu sociétal

La gestion en vigueur a renforcé la responsabilité sociale des entreprises en insérant dans la

loi l’exigence de l’employabilité. Il revient à l’organisation de mettre en œuvre les moyens dont

elles disposent pour assurer aux salariés la mise à jour et le maintien de leur compétences tout au

long de leurs carrières, ce soucis de l’employabilité lié a la notion de compétence, n’étant plus

possible, les salariés doivent être en mesure de répondre aux attentes du monde de travail au

moment ou ils ont rendu l’emploi qu’ils occupaient auparavant. Donc la salarié est menée a

devenir un acteur de son parcours professionnel accoté de son entreprise.37

35LETHIELLEUX Laetitia, L’essentiel de la gestion des ressources humaines, 5eme édition Lextenso, Paris, 2012,
P: 46.47.
36Idem, P: 46,47.
37 LETHIELLEUX Laetitia, p: 46,47.
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Ainsi, nous pouvons constater que le concept compétence a son importance qui consiste à

savoir mobiliser et combinais les ressources, et pour bien mené ces compétences et les

primordial de les gérer pour assurer la compétitivité de l’entreprise.

Section (2): la gestion des compétences:

La gestion des compétences est issue d’un réel besoin des entreprises de maitriser leur

capital humain, elle est complexe vu le nombre important de compétences et individu à gérer en

entrepris. Elle est définit comme un ensemble d’activité destiné à exploiter de développer de

manière optimal les compétences des individus et des groupes, dans le but de réaliser la mission

de l’entreprise et d’améliorer les performances des collaborateurs.38

Dans cette section nous allons présenter la démarche de la gestion des compétences qui se

décompose en trois axes: le premier consiste sur l’identification des compétences, le second doit

porter sur évaluation des écarts et en dernier le développement des compétences.

2.1. La démarche de la gestion des compétences : Elle se déroule comme suit

2.1.1. L’identification des compétences

La pratique d’identification des compétences est l’une des étapes de la gestion des

compétences. Elle doit satisfaire certaines contraintes, et reposer sur des outils simples et

opérationnels pour sa mise en œuvre efficace par les utilisateurs, évolutifs et flexibles afin

détecter les compétences que l’entreprise a besoin (compétences requises) et les compétences

disponibles dans cette dernière (les compétences acquises).39

A) Identification des compétences requises

La compétence requise, est la compétence dont l’entreprise estime qu’elle est nécessaire à un

certain niveau, pour une personne occupant l’emploi. Si le salarie ne possède pas cette

compétence, ou la possède a un niveau insuffisant, un écart sera identifie lors de l’évaluation, et

les actions de mise a niveau sont déclenchés.

38 Beirendonck Louvan, tous compétent le management des compétences dans l’entreprise, Boeck, Bruxelles, 2006,
p: 19.
39

Lévy- leboyer. C, « la gestion des compétences », édition, organisation, paris, 2009, p : 15.
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L’avantage de l’identification des compétences requises permet au DRH d’avoir une vision

claire et précise des besoins de l’entreprise, par exemple les besoins du poste en matière de

compétences. Elle pourra cadrer ses recherches de candidats potentiels en cas de poste à pourvoir

proposé des personnes internes à l’entreprise pour l’exécution du poste ou simplement permettre

le recadrage de ses employés grâce à la gestion des compétences. Elle sera, de plus, très vigilante

sur les besoins en compétences des groupes de travail.

B) identification des disponibles (acquises)

La compétence acquise est la compétence maitrisée par un salarié40. Cette compétence doit

être en adéquation avec les exigences du poste (compétences requises par l’emploi qu’il occupe),

et donc faire l’objet de progrès et de mise à niveau.

Ainsi, le recueil des compétences acquises41 pourra être non par les documents (diplôme,

qualification, certification, ….etc.), mais aussi à issu d’une observation directe, d’un entretien

(l’entretien annuel d’évaluation), ou d’un questionnaire.

2.1.1.1. La démarche d’identification des compétences :

La démarche d’identification des compétences s’articule autour de trois étapes

principales : la recherche des compétences, la caractérisation des compétences et la

hiérarchisation des compétences.

Etape 01 : Recherche des compétences

Cette étape consiste à déterminer les compétences requises, Pour cela, il s’agit :

-D’identifier les éléments de l’environnement professionnel qui sont en relation avec l’acteur en

situation de travail,

- établir les différentes’ interactions acteur-environnement professionnel : cette étude, conduit à

mettre l’acteur au cœur de la situation de travail. Il doit agir, réagir et traiter de nombreuses

informations émanant de son contexte professionnel afin de réaliser la mission définie par

l’entreprise.

- définir les fonctions principales et les fonctions d’adaptation.

Fonctions principales : c’est Les actions ou/et les réactions de l’acteur par rapport aux divers

éléments de son environnement permettant à l’acteur de s’adapter à diverses sollicitations de

l’environnement professionnel.

40CICERO Jérémy, Article publié par : sur la gestion des compétences http// : www. qualiblog. Fr/ author/admin/.
41Dejoux Cécile, op. cit, p: 81.
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Fonctions d’adaptation : la fonction est formulée par un verbe caractérisant l'action, et de

compléments circonstanciels représentant les éléments du milieu professionnel concernés par la

fonction.

- identifier les compétences requises liées à ces fonctions.

Après avoir défini les fonctions principales et d’adaptation, nous serons amenés à déterminer les

compétences requises que l’acteur doit maîtriser pour assurer l’ensemble des fonctions. On

traduit les diverses fonctions en termes de compétences qui permettent à l’individu d’agir et de

réagir avec la pertinence requise.

En tenant compte du contexte et des exigences professionnelles, la compétence requise est

décrite en termes de fonctions à réaliser. Elle doit être formulée par un verbe d’action, concret et

observable, suivi d’un complément d’objet qui précise la nature et le contexte de l’action.

Etape 02 : Caractérisation des compétences

Cette étape permet de décrire la compétence qui est de nature abstraite à travers des

composants tangibles, évaluables par des mesures quantitatives ou qualitatives indiquant le

niveau de maîtrise de ces composants. Elle consiste plus précisément à définir une typologie de

composants de compétences, et de définir une échelle d’évaluation des niveaux de maîtrise enfin,

à développer une méthode et une procédure pour la caractérisation.

Etape 03 : Hiérarchisation des compétences

La hiérarchisation des compétences s’avère indispensable afin d’optimiser la gestion des

ressources humaines et de cibler les actions de l’entreprise vers les compétences clés dont

l’acquisition et le développement de la pérennité et de compétitivité.

2.1.1.2. Les outils d’identification des compétences

Pour identifier les compétences le recours aux bilans, référentiels et la cartographie de

compétence et incontournable.

A) Le bilan de compétences

Il a été introduite en 1991, en France42, donne la possibilité à chaque salarié d’identifier ses

compétences, et est ainsi censé faciliter sa mobilité. Autrement dit, le bilan de compétence a pour

objet de permettre à tout salarié, au cours de sa vie professionnelle, d’analyser ses compétences

professionnelles et personnelles ainsi que ses aptitudes et ses motivations afin de définir un

42 Peretti Jean-Marie, gestion des ressources humaines, Librairie Vuibert, 15 éditions, Paris, 2008, p : 95.
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projet professionnel, et le cas échéant, un projet de formation. La personne qui bénéficie d’un

bilan de compétences est seule destinataire des résultats détaillés et d’un document de synthèse.

Ceux-ci ne peuvent être communiqués à un tiers qu’avec son accord.

B) Les référentiels de compétence

Les référentiels de compétences servent à désigner les compétences requises pour chaque

emploi. Ils se présentent sous la forme de liste des compétences, plus ou moins détaillées, en

générale organisées en fonction des activités de l’emploi. Ils sont devenus aujourd’hui les outils

incontournables de toutes les démarches de gestion des compétences. Ils apparaissent en effet

comme indispensables à la fois pour identifier et pour évaluer les compétences attendues pour

chaque emploi. Leur élaboration ainsi que leur usage soulèvent néanmoins certains problèmes.43

C) cartographie des compétences

La cartographie des compétences permet de définir l’emploi à tenir (requis), et de

positionner le salarié (acquis) en termes de ressources. Elle a pour rôle d’identifier les

compétences détenues par une organisation à un moment ‘t’ et notamment les compétences dites

‘sensibles’,’cœur de métier’ ou ‘transverses’, et la répartition de ces compétences dans

l’organisation (identification du lieu de la compétence).

Pour pouvoir identifier les compétences des employées l’entreprise peut utiliser plusieurs

méthodes adapté pour chaque objectif recherché.

2.1.1.3. Les méthodes d’identification des compétences : pour que l’entreprise puisse identifier

les compétences de ces salariés, elle utilise des différentes méthodes à savoir.

A) L’Observation: L’observation comprend « l’ensemble des opérations auxquelles le modèle

d’analyse constitue des hypothèses et des concepts avec leurs dimensions et leurs indicateurs,

soumises à l’épreuve des faits et confrontées à des données observable ».44 L’observation sert de

constat riel du potentiel du salaries.

B) Entretien : il se tient l’analyse et le tenant du poste afin de recueillir des informations

concernant le poste en question, ce qui fait d’elle une méthode facile et rapide.

L’entretien reste sans doute le moyen ou pouvant converger toutes les appréciations faites par

ailleurs) relatives à l’adéquation entre le profil du poste et celui d’un candidat.

43 CADIN, et les autre, « gestion des ressources humaines, pratiques et éléments de théorie », 4eme édition,

DUNOD, paris, 2012, p: 17.

44
RAYMOND Quivy, manuel de recherche en science social, 3ème édition DUNOD, paris, 1995,2006, p: 143.
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C) Questionnaire : le questionnaire est une technique d’investigation utilisée auprès

d’individus, qui permet de les interroger de façon directive et de faire un prélèvement quantitatif

en vue de trouver des relations mathématiques et de faire des comparaisons chiffrées.

Après avoir développé le premier axe de la démarche d’identification des compétences,

dont le point qui suit-on développe le deuxième axe.

2.1.2. Évaluation des écarts

L’évaluation des compétences est une étape fondamentale de la démarche compétence.

L’évaluation permet de mesurer les écarts entre les compétences requises et les compétences

disponibles détenues par les salariés et de déterminer le levier le plus approprié pour développer

ces dernières45. Autrement dit, Il s’agit d’analysé dans quelle mesure les compétences

disponibles sont en adéquation avec les compétences requises. Pour que cette pratique

(l’évaluation des compétences) soit réalisée dans des bonnes conditions, ne peut plus se

contenter d’un simple entretient orienté vers une recherche de points forts et de points faibles de

l’individu, et surtout, ne peut plus reposer sur la seule vision de manager.

Ainsi, si une évaluation est faite et qu’elle n’a aucune implication par la suite, les

avantages à tirer d’une telle expérience seront perdus. En effet, si après un débriefing de cette

expérience rien n’est entrepris, les personnes évaluées trouveront l’évaluation et la remise en

question peu motivante ou engageante. Il est donc essentiel de prendre des décisions et

d’élaborer de nouveaux objectifs pour une mise à niveau des évalués autre mots dite, de mettre

en place de la pratique de développement des compétences de ces derniers, tout en les gardant

motivés.

2.1.3. Développement des Compétences dans L'entreprise

Le développement des compétences des employées renvoie aux activités d’apprentissage

(amélioration des connaissances, de habilites et des habitudes) susceptibles d’accroitre leur

rendement actuel et futur par l’augmentation de leur étapes bien déterminées… le

développement des compétences pour suit capacité d’accomplir les taches ce processus

primordial se déroule selon des plusieurs objectif. Enrichir et mettre a jour les connaissances des

employés, préparer les employés a des changements de poste dans le cadre des programme de

45 ELISABETH Le cœur, gestion des compétences, boeck, Paris, juin 2008, p: 93.
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gestion de carrières, comblais, les lacunes et susciter des aptitudes positives notamment la

loyauté en vers l’employeur….46

Le développement des compétences vise à combler chez les employés les lacunes actuelles

et futures qui nuisent à leur rendement. De manière générale, on forme un employé lorsque

l'insuffisance de son rendement est attribuable à des lacunes observées sur le plan des

connaissances, des habiletés ou des attitudes. La formation est particulièrement importante pour

une organisation aux prises avec un taux de productivité stagnant ou décroissant. Elle l'est

également pour les entreprises qui doivent intégrer en peu de temps des technologies de pointe

dans leur processus de production et, par conséquent, remédier à l'obsolescence des

connaissances et au caractère dépassé des habiletés de leurs employés.

En général, le terme formation se rapporte à l'accroissement des habiletés dont les

employés ont besoin pour accomplir plus efficacement leurs tâches actuelles. Quant aux termes

perfectionnement et développement du potentiel, ils renvoient à l'amélioration des

connaissances, qui permettra un meilleur accomplissement du travail.47

Ainsi, Le développement des compétences fait appel à un grand nombre de techniques et

de procédés liés à diverses activités de gestion des ressources humaines. Mentionnons la

planification des ressources humaines, l'analyse des postes, l'évaluation du rendement, le

recrutement et la sélection, la gestion des carrières ainsi que la rémunération. Les changements

organisationnels et technologiques obligent l'entreprise à prendre conscience de la nécessité de

former et de développer les compétences de ses employés ainsi qu'à structurer ses activités de

formation de façon à atteindre les objectifs de la planification des ressources humaines.

Par ailleurs, le développement des compétences est étroitement lié au processus

d'intégration: il réduit en effet le temps nécessaire à un employé pour s'adapter à ses nouvelles

fonctions.

A la lumière de ce que nous avons vue, la figure suite illustre les étapes du processus du

développement des compétences :

46 DIETRICH Anne et les autres, management des compétences, 3emeédition, DAUNOD, paris, p: 260.
47Fernagu.S , « Du Travail Et Développement des Compétences », Editions L’Harmattan 2007, p: 46.
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Figure 2: Les étapes du processus de développement des compétences

Source : E. JACKSON et autres, la gestion des ressources humaines, édition Pearson

éducation, 4emeédition, canada, 2008, p: 260.
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Pour développer les compétences des salaries, l’entreprise fait appel a divers méthodes et

outils qui serons illustrer dans le point qui suit.

2.1.3.1. Les outils de développement des compétences

Afin de bien mener, orienter le développement de la compétence dans une firme, on va se

basé sur différents outils à savoir :

A) La formation : Selon JEAN MARIE PERETTI(1994) : la formation est définie comme suite

« La formation, véritable éducation professionnelles permanente est un instrument majeur de la

valorisation du potentiel humain de l’entreprise, et apparait ainsi comme l’une de variable

stratégique de son développement. »48

B) L’expérience : Selon Levy-LEBOYER(1996), comme le fruit d’un ensemble de situation

particulières, et de problèmes, nouveaux rencontrés aux cœurs d’une vie professionnelle ;

exigent de l’initiative, l’imagination, contrôle de soi.49

C) Le coaching (l’accompagnement) : selon J.M.PERITTI ; l’accompagnement individuel est

une assistance portée a une personne a partir des besoins professionnel pour développer ses

propres solutions et appliquer.

Conclusion

En guise de conclusion, on doit admettre qu’a travers ce que ne venons de voir sur la

notion compétence, on peut constater qu’elle reste une notion complexe et difficile a

appréhender.

Aujourd’hui, l’environnement est incertain, les entreprise se transforment par conséquent,

de nouveaux métiers apparaissent qui impliquent de nouveaux besoins de compétence. Pour faire

face à cela, les entreprises se doivent d’avoir une gestion des compétences prospective et agile

afin de s’assurer que les compétences des salariés s’accorderont avec les besoins du futur.

Enfin, pour assurer une bonne gestion de compétence l’entreprise doit les évaluer,

l’évaluation des compétences est l’une parmi les étapes de la démarche de gestion des

compétences pour cela elle sera l’objet du chapitre qui suit.

48PERRITI. J. M, op cit, p: 84.
49 LEBOYER- C. L, op cit, p: 61.
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Introduction

Tout individu au sein d’une organisation cherche à bénéficier d’une évaluation

favorable pour assurer sa position et bénéficier dune évolution positive, il agit et réagit en

fonction du système qui l’évalue.

La pratique d’évaluation vise l’efficacité des salaries, mais aussi celle d’un processus

de gestion intégré à l’entreprise, elle est donc un facteur pour orienter et coordonner les

différentes activités d’une organisation, comme elle poursuit de multiples objectifs qui sont

le plus combinés entre eux et relatifs à chaque acteur.

L’objectif de ce chapitre est de parler dans la première section sur la pratique de

l’évaluation (évolution historique, définition, caractéristique, acteurs et son utilité) et on

deuxième section sur sa mise en place (les composants de l’évaluation, ces enjeux, méthodes,

les difficultés liée a cette démarche et enfin ces conditions de réussite.

Section(1): La pratique de l’évaluation

Dans cette section, nous allons présenter des aspects théoriques sur

l’évaluation, ont commençons par sont évolution historique, suivi de sa définition, ses

caractéristiques, ses acteurs et son utilité.

1.1 L’évolution historique de la pratique d’évaluation et ses définitions

Au cours des siècles, plusieurs formes d’évaluation ont été pratiquées sur les individus

pour découvrir le niveau d’excellence professionnel de chacun d’eux.

L’évaluation est une pratique fortement ancrée dans l’histoire des organisations. Dés le

début du XXe siècle, la volonté de rendre adéquates les ressources humaines aux poste de

travail a introduit et légitimité cette pratique. L’évaluation se voulait alors être

scientifique et objective et avait pour unique enjeu de mesurer l’atteinte des résultats

escomptés. L’école managériale classique, initiée par Taylor et Ford, a ainsi permis de poser

les fondements d’une évaluation considérée comme un moyen de contrôler la performance

essentiellement individuelle des salariés. 48

Dans les années 1950, cette mission de l’évaluation sera approfondie par l’étude des

objectifs fixés et leur atteinte. L’école des relations humaines apporte des les années 1930 une

vision alternative de l’évaluation, cette fois vue come un outil de motivation individuelle et

48 BENCHEMAM Faycel, Géraldine GALINDO, Gestion des ressources humaines, 4e édition, paris, 2013, p : 61.
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moment clé de la mise en œuvre d’un management participatif. On parle alors plus d’entretien

d’appréciation pour signifier que l’on tente ainsi de déceler le potentiel du salarié. Cette

évolution sémantique est riche de conséquences, puisqu’elle inscrit d’une part l’appréciation

dans la subjectivité, et que d’autre part elle fait basculer l’évaluation de la « sanction » à « la

mise au point ».

Dans les années 1990, la diffusion de la notion de compétence nécessite de se

questionner sur ce que l’on veut mesurer. Il s’agit des lors d’évaluer les compétences, à l’aide

de référentiel de compétences, afin de mesurer les écarts entre celles requises et celles mises

en œuvre, et ce, afin d’engager des processus de GRH notamment en terme de formation et de

gestion des carrières.

Actuellement, on peut dire que la majorité des employeurs veillent à observer et à

déterminer la performance de leur salarié, bien qu’auparavant, et dans la majorité des cas,

l’évaluation s’est faite sans que les employeurs n’aient préalablement fixé ce qu’ils

attendaient comme résultats à atteindre chez leurs employés.

1.2. La notion de L’évaluation

Dans le langage courant évaluer peut signifier : juger, peser, estimer, apprécier ou

mesurer.

Selon Guillot Ghaloé-soulez : l’évaluation « est un jugement porté sur le Comportement

d’un salarié dans l’exercice de ces fonctions, le jugement peut Être exprimé sous différentes

forme :-par un inventaire des points forts et des points faibles par apport à la fonction exercée,

par un bilan professionnelle par apport aux objectifs de la période précédant l’entretien…»49.

Pour B. Mortory et D. Crozet, « l’évaluation est un jugement donne par un supérieur

hiérarchique, ou des collègues de travail sur le comportement d’un salarié dans l’exercice de

ses fonctions »50.

Selon ces deux auteurs, l’évaluation est un jugement donné par le responsable

hiérarchique sur le comportement des salariés durant l’exécution de leur tâche. Elle exprime

une volonté de mesure supposée d’intention objective tout fois évaluer n’est pas seulement

assigner une valeur bonne ou mauvaise, c’est aussi établir un ordre de préférence. Elle

consiste en une action consistant à recueillir un certain nombre d’information concernant un

49 GUILLO-Soulez, la gestion des ressources humaines, gualino lextenso, édition, Paris, 2008, p: 231.
50 Mortory et D Crozet, GRH pilotage social et performances, 7ème édition, DUNOD, paris, 2008, p: 74.
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salarié pour réaliser un jugement de valeur sur les éléments, Telle que sa personnalité, dans le

prendre des décisions touchant la gestion de personnel ou de répondre à d’autre objectifs

fixés.51

A travers l’évolution historique de la pratique de l’évaluation, et les définitions des

déférents auteurs, nous permis dire que la pratique d’évaluation a différents caractéristiques

que nous allons développer dans ce qui suit.

1.3. Les caractéristiques du processus d’évaluation

Pour être efficace et remplir sa fonction d’une façon Satisfaisante, un processus

d’évaluation doit présenter différentes qualités :

1.3.1. La validité : Un test de mesure est valide quand il mesure réellement ce qu’il est sensé

à, mesuré et non quelque chose d’autre. S’il l’on teste des connaissances techniques, il faut

éviter des épreuves écrites qui demandent la rédaction des réponses complexe on risque alors

de vérifier plus la capacité du stagiaire à rédiger ses réelles connaissances techniques.52

1.3.2. La fidélité : Un instrument de mesure résultats et fidèle quand, dans les conditions de

mesure, il indique toujours les mêmes que les mêmes phénomènes dans des conditions

d’expériences semblables. La mesure est indépendante du moment et de l’utilisation de

l’outil.53

1.3.3. La fiabilité : La fiabilité désigne la probabilité de fonctionnement sans défaillance

d’un dispositif dans les conditions déterminées et pour une période de temps définie. Une

enquête par questionnaire n’est jamais une méthode fiable à 100% de réponses et par ailleurs,

on ne sait pas toujours dans quel état d’esprit les personnes qui ont répondu au

questionnaire.54

1.3.4 La sensibilité : La sensibilité d’un outil d’évaluation est donnée par sa capacité à

discriminer, à classer, à faire un diagnostic différentiel. Un teste n’est pas disponible si 99%

51 Mache du Bois Landelle, dictionnaire vocabulaire, concept et outil, édition, économisa, Paris, 1998,p: 159-160
52 GUITT André, développer les compétences par un ingénieur de la formation, 2eme ESF éditeur, paris, 1998, p:
136.
53 Idem, p: 137.
54GUITT André, op cite, p: 137.
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des personnes donnent les même bonnes réponses à la même question. Il ne permet pas de

classer, de différencier.55

1.3.5 L’acceptabilité : L’acceptabilité d’une épreuve est donnée par la facilite d’acceptation

de l’outil d’évaluation, l’acceptation est bonne dans le cas d’auto-évaluation, d’évaluation

interne, d’évaluation concertée. Elle est faible quand l’évaluation n’est pas transparente, le

contexte mal connu, il existe des zones de flou quand à l’outil, aux objectifs visée par la

démarche.56

1.3.6. Le coût : Toute procédure d’évaluation, entraine un cout de l’opération. Quel est le

gain à espérer de cette démarche ? Quels sont les avantages et les inconvénients57.

Après avoir expliqué les caractéristiques de l’évaluation, dans ce qui suit nous allons

aborder ses différents acteurs.

1.4. Les acteurs de l’évaluation

Les acteurs de l’évaluation sont plus ou moins nombreux selon l’entreprise et le

contexte. Généralement l’évaluation est l’œuvre du supérieur hiérarchique, mais elle peut être

faite par toute personne dans l’entreprise notamment par le salarié lui-même.

1.4.1. L’évaluation par hiérarchie

Elle est la plus fréquente dans les entreprises. Dans 90% des cas c’est le supérieur

hiérarchique direct qui procède à l’évaluation des performances de son salarié, en général à

travers un entretien. Il peut être secondé par la direction des ressources humaines.

1.4.2. L’évaluation par le salarié

En plus de l’évaluation hiérarchique, il peut être demandé au salarié d’effectuer sa

propre évaluation. Celle-ci résulte de l’entretien d’évaluation avec le supérieur hiérarchique.

1.4.3. L’évaluation par le collaborateur ou le manager

C’est une approche plus complète d’évaluation qui consiste à demander aux collègues,

aux collaborateurs ou aux autres éléments d’évaluer les personne sur la base de critères bien

définis. C’est une manière de mettre en contact le personnel de l’entreprise et permettre à

55GUITT André, op cite, p: 137.
56 Idem, p: 137.
57GUITT André, op cite, p: 137.
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chacun de mieux cerner son image, son comportement, ses qualités et son style de

management.

Nous venons de voire les acteurs de l’évaluation, dans se qui ce qui suit nous

intéresserons a sont utilité.

1.5. L’utilité de l’évaluation

L’évaluation en entreprise est utile à différents niveaux. Elle aide a l’amélioration des

performances, car les résultats serviront à élaborer des actions pour améliorer les

performances, comme elle aide aussi à ajuster la rémunération du personnel, c’est grâce a

cette technique que l’on distingue qu’elles sont les personne qui méritent une augmentation

ou une prime. L’évaluation sert aussi de base aux mutations, promotions et rétrogradations ou

dans les cas échéants aux offres de formation.58

1.5.1. L’utilité pour l’évalué

L’évaluation du personnel permet de générer de la motivation, un salarié motivé prend

des initiatives, et un salarié qui prend des initiatives se motive davantage. Il ya donc une

spirale de la motivation et de la démotivation. L’évaluation permet à l’évalué de faire le point

sur sa situation actuelle en ce qui concerne ses compétences et performances pour ainsi se

fixer des objectifs à atteindre.59

1.5.2. L’utilité pour l’évaluateur

L’évaluation est « un moment d’échange permettant de réaliser une analyse de la

pratique du management et de jouer pleinement son rôle de manager, de fixer des objectifs et

des orientations de travail, de prendre en compte les suggestions et les aspirations des

collaborateurs, de négocier des moyens nécessaires et de recenser des plans de formation à

prévoir L’évaluation est donc le moyen efficace pour déceler les anomalies, les

incompétences et les soucis majeurs au sein de l’entreprise.60

58 Y ALOUANE, gestion des ressources humaines, Konrad Adenauer Stiftung, 1997, p: 109.
59 Idem, p: 110.
60 Y ALOUANE, op cite, p: 111.
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1.5.3. L’utilité pour l’entreprise

L’évaluation est le facteur déterminant le développement de l’entreprise, en effet grâce

a l’évaluation du personnel, le manager parvient à prendre conscience des problèmes que

rencontre l’entreprise, ainsi la DRH établit des plans et des programmes de formation.61

Apres avoir vue les généralités sur la pratique d’évaluation dans la section présidente,

nous allons évoquer dans se qui suit sa mise en place.

Section (2): la mise en place de l’évaluation

Dans cette section, il s’agira de présenter les différents composants du processus

d’évaluation, puis nous allons évoquer ces enjeux, ensuite ces différentes méthodes et en

dernier lieu nous allons aborder les difficultés liées à l’évaluation ainsi que les conditions de

succès pour cette démarche.

2.1. Les composantes du processus d’évaluation

Le processus d’évaluation est un ensemble d’activités au contenu homogène,

S’enchainant dans un ordre déterminé, constituant une unité dynamique orienté vers une

transformation et se répétant dans le temps. Il contient ces activités principales :

2.1.1. La visée ou « pourquoi évaluer »

Cette pratique est souvent adoptée dans les entreprises, sans que soient étudiées les

raisons de cette utilisation. Il existe plusieurs raison non exclusives de procéder à une

évaluation. Les objectifs principaux sont de deux ordres.62

- Rendre plus rationnelles les décisions en matière RH et permettre de définir les objets

professionnels et orienter les carrières.

- Améliorer la communication entre l’encadrement et le personnel (dans un « jeu de la

vérité ») et créer un climat de travail plus favorable.

Les enquêtes menées auprès de responsables du personnel font apparaitre une

hiérarchisation plus fine des objectifs suivis :

- Répondre aux vœux des salariées de savoir ce qu’on pense d’eux, ou pour évaluer

leurs perspectives d’évaluation ;

- Responsabiliser l’encadrement, afin d’évaluer les comportements dictionnaires issus

de jugements subjectifs ;

- Faciliter la gestion du personnel (évaluation des potentiels, gestion des carrières) ;

- Favoriser le dialogue ;

61 Idem, p: 112.
62 BENCHEMAM Faycel. Géraldine GALINDO 2013, « gestion des ressources humaines » GALIN, p: 64.



Chapitre(II) : l’évaluation comme un levier majeur de l’entreprise

29

- Servir de référence aux propositions d’augmentation de salaires ;

- Fournir des données pour la formation.

A partir de là, nous pouvons dire que l’évaluation se présente, en fait, comme étant un

intérêt pour l’entreprise et aussi pour l’apprécier. Cette procédure peut être considérer comme

support à la lutte contre les discriminations.

2.1.2 L’object ou « évaluer avec quoi »

L’évaluation peut être globale ou de comportement :

-L’évaluation globale : certaines organisations recommandent d’évaluer les déférentes

personnes qui composent une équipe en indentant le meilleur et le moins bon pour les écarts

et poursuivre de la même manière sur le groupe à chaque fois restreint, jusqu’à ce que tout le

monde ait été désigné. Un classement général s’opère ensuite au vu des « tris »successifs cela

permet de différencier les membres d’une équipe, avec tout ce que cela peut composer

d’avantages et d’inconvénients.63

-L’évaluation par critères : Consiste à envisager les comportements, les résultats

d’une personne dans son travail. Elle suppose de mettre au point des critères.64

En principe, les résultats, qui sont obtenus, sont tenus pour essentiels mais la façon dont

ils sont obtenus pose un souci surtout vis-à vis des comportements au travail. Il s’agit ensuite

de rendre intelligible cet objet, et donc d’élaborer les éléments nécessaires pour caractériser

cet objet :

- Comment sont définis les résultats ?

-Comment distingue-t-on les résultats individus de ceux collectifs ?

2.1.3 Les acteurs, ou « qui participe à l’évaluation ? »

Des multiples acteurs sont impliqués dans le processus d’évaluation :

-Les concepteurs, acteur politique, décidant de la visée de l’évaluation ;

-Les spécialistes, qui élaborent et veillent à leur bon fonctionnement ;

-Les fournisseurs, qui produisent les informations d’entrée nécessaire ;

-Les producteurs ; qui mettent en œuvre les activités ;

-Les destinataires ; ou utilisateurs de l’évaluation ;

-Les salariés, partiellement ou en totalité, qui constituent la population à évaluer.

63LOIC CADIN. Francis GUERIN. Frédérique PIGEYRE 2007, « gestion des ressources humaines » DUNOD,
P: 386.
64 BENCHEMAM Faycel, op cite, p: 65.
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2.1.4 Les procédures, ou « évaluer avec quoi ? »

Plusieurs techniques d’évaluation sont possibles et peuvent être combinée .Elles

constituent la partie visible du processus d’évaluation, mais ne doit pas occulter la préparation

en amont ni les ramifications avec les humaines.

Aucune technique n’est a priori supérieure à une autre, chaque méthode étant plus ou

moins adaptée a une contexte, une stratégie et un type de management .L’idéal est de pouvoir

en combiner plusieurs et de bien considérer l’évaluation comme un processus qui s’inscrit

dans la durée, et non une obligation à accomplir ponctuellement tous les ans.

2.1.5 Le référentiel, ou « au nom de quoi évaluer ? »

L’appréciateur doit avoir une légitimité pour un jugement sur l’action de celui qui est

apprécié. Cette légitimité ne peut pas être seulement puisée dans l’autorité qui confère une

position dans la structure ; de fait elle s’adosse au système de valeurs en vigueur dans

l’organisation.

Par exemple, l’appréciation peut faire référence implicitement ou explicitement à une

certaine conception du service publique, à une ambition d’acquérir ou de conserver une

position de leader sur un marché, ou à une mission de développement de la science ou de

contribution à la mise en œuvre d’un idéal humanitaire. Cette liste est bien sur non

exhaustive.

Un enjeu non négligeable de l’appréciation consiste à ce que le référentiel soit partagé

tant par l’apprécié que par l’appréciateur. On peut analyser les démarches selon les quelles

l’apprécié propose les objectifs qu’il entend poursuivre à son supérieur hiérarchique, lequel

ensuite les discute jusqu’à ce qu’un accord soit obtenu, comme une modalité de construction

d’un référentiel partagé.

2.2. Les enjeux de l’évaluation pour les différents acteurs : Sont les suivants :

2.2.1. Les enjeux pour l’entreprise

Pour l’entreprise, les enjeux du système d’appréciation sont multiples. Il permet de

mettre en place une GRH en phase avec les besoins et les possibilités de l’entreprise. Disposer

annuellement d’une photographie de l’Existant en matière de rémunération, de gestion des

plants de carrière et de la mobilité, d’élaboration du plan de formation.
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L’appréciation contribue également à améliorer les relations interpersonnelles et la

communication entre les managers et leurs équipes. Elle développe ainsi la responsabilité

hiérarchique à tous les niveaux tout en garantissant une gestion équitable des collaborateurs.65

2.2.2. Les enjeux pour les managers

Les objectifs que peut attendre le manager de l’entretien d’appréciation :

Crée les conditions de la motivation de ses collaborateurs.

 Décliner les axes stratégiques en plans d’action opérationnels.

 Piloter l’activité de son unité et de ses collaborateurs par un système d’objectifs.

 Faire le point sur le travail du collaborateur.

 Echanger sur la fonction et la façon dont les missions sont remplies (atteindre)

 Fixer les objectifs pour l’année suivante.

 Identifier les objectifs de la professionnalisation du collaborateur pour lui permettre de

s’adapter à l’évaluation de son poste ou de développer des nouvelles compétences.

 Donner à chacun la reconnaissance de sa contribution.

 Détecter le potentiel du collaborateur.66

2.2.3. Les enjeux pour la DRH

La DRH dispose avec les entretiens annuels et professionnels d’information nombreuse

sur le poste, les emplois et leur évolution.

Elle dispose également des informations relatives, à chaque collaborateur évalué en

termes de compétences individuelles. Ces informations permettent des prises de décisions

équitables lors des revues de personnels et pour gérer les carrières et les mobilités.67

2.2.4. Les enjeux pour les salariés

Les salariés souhaitent pouvoir présenter leur bilan recevoir la reconnaissance qui leur

est due. Les conclusions de l’entretien doivent être une synthèse objective des contributions

apportées. Comprendre les objectifs et les transformations de l’organisation, s’investir et agir

sur des points particuliers, se former, préparé une évolution…..sont autant d’aspects que le

salarié peut tirer d’un entretien.les salariés peuvent néanmoins s’inquiéter du déroulement et

des suites données à l’entretien.68

65COHEN Annik, toute la fonction RH, Dunod, paris, 2006, p: 186.
66 Idem, p: 187.
67 COHEN Annik, op cite, p: 188.
68 Idem, p: 189.
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L’application des compétences est conduite en permanence à porter un jugement sur

autrui pour savoir quelle attitude adopter à son endroit. Dans l’entreprise ce jugement s’inscrit

dans le cadre de rapports hiérarchique. C’est une pratique de gestion de personnel dans

laquelle un membre de l’entreprise, cadre ou agent de maîtrise, mandaté par sa direction, porté

un jugement sur les conduites de collaborateurs ou sur leur résultats.

Les méthodes de l’évaluation sont multiples en ce qui vient nous allons les détalais, et

connaitre les avantages et limites de chaque méthodes.

2.3. Les méthodes d’évaluation

Une méthode d’évaluation est un outil de mesure qui consiste à comparer les résultats

atteints par un employé avec des indices de mesure ou de critères préalablement définis.

Chaque méthode se présente avec un processus auquel est soumis l’évalué ; la

conception est généralement définie par l’évaluateur, ce processus a pour but de mesurer

systématiquement, au cours d’une période précise, les activités professionnelles d’un employé

ou sa performance actuelle.

Pour donner des effets positifs, les méthodes d’évaluation doivent répondre a la fois aux

attentes des employés et de l’organisation .En toute bonne logique, les organisations devront

choisir des méthodes d’évaluation qui soient à la fois les mieux adaptées à un objectif donné

et les moins entachées des défauts inhérents à chacune des méthodes .69

IL existe plusieurs méthodes d’évaluation des compétences parmi les méthodes les plus

utilisées on peut retenir.

2.3.1. L’entretien

C’est la technique la plus utilisée dans les entreprises .L’entretien a lieu entre un salarié

et son supérieur hiérarchique direct. Il permet à la direction de l’entreprise de mesurer la

contribution de chaque salarié à la valeur ajoutée de l’entreprise .L’entretien sert de référence

pour toute décision de gestion de ressources humaines .C’est à la fois un outil de

développement pour le salarié et de management pour les supérieurs hiérarchiques.70

L’entretien est une rencontre extrêmement complexe entre deux ou plusieurs personnes.

Une telle rencontre est marquée par le seau de la subjectivité. Il se déroule généralement entre

deux personnes pour des considérations très souvent organisationnelles et financières. Cette

69 Sekiou .Blondin. FabiBesseyre des Horsts. Chevalier, p: 352.
70 Thévenet Maurice. Dejoux cécile. Marbot Elionore. Normand Etienne. Françoise Bender. Francois Silva,
Fonction RH : politiques, métiers et outils des ressources humaines, PEARSON, 2012, p: 138.
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situation de face à face se déroule au sein d’une entreprise ou d’un cabinet. Les enjeux d’une

telle rencontre sont tout à fait spécifiques.71

Le principe de l’entretien d’évaluation et d’obtenir des informations pertinente sur les

compétences détenus par une personne d’une action donnée : évolution de poste, promotion,

mobilité interne, action de formation, actualisation conjointe de portefeuille des compétences

de salariés, etc.

Sont but est d’identifier les écarts entre les compétences dont dispose un collaborateur

et les exigences du poste qu’il occupe, afin de déterminer les objectifs de développement.

L’entretien est un moment privilégie pour échanger, écouter le salarié et le motiver. Son

prioritaire, cette évaluation peut avoir lieu dans le cadre de l’entretien annuel d’évaluation ou

faire l’objet d’un entretien spécifique.

Dans de nombreux cas, l’entretien d’appréciation est l’unique « méthode d’évaluation

retenu par les entreprises, il peut se définir comme un exercice ponctuel mais complet de

management, reflet de la manière dont la hiérarchie amène quotidiennement ses

collaborateurs².

2.3.2. Les tests

Le mot « test » est dérivé de l’anglais « test »qui signifie « examen » « épreuve ».

Les tests se présentent souvent se forme d’une liste de questions permettant d’identifier

les traits de personnalité, de mesurer un type d’intelligence ou d’obtenir un profil des

aptitudes de l’évalué.72 On ne compte pas moins de 4 à 5 questions pour chaque trait évalué.

De plus en plus de tests présents des questions regroupant une sérié d’infirmations. Chacune

représente un trait particulier, et le candidat doit se positionner sur l’affirmation qui lui

semble la plus proche de ce qu’il est ou de ses valeurs.73

2.3.3. L’assessment center

L’assessment center (centre d’évaluation) ou encore bilan comportemental, est plutôt

un ensemble de technique qu’un outil en soi. Il repose sur le principe d’observation lors de

mises en situation, au sein d’un lieu unique, d’un ensemble de salariés qui sont évalués par

des personnes compétentes, responsables, collègues; etc.

71 Balicco Christian, les méthodes d’évaluation en ressources humaines : la fin des marchants de certitude,
organisation, 1999 p: 69.
72Schmidt G. Mercier .E, Gestion des ressources humaines, Pearson, 2004, p: 146.
73 GUERRERRO Sylvie, les outils des RH : les savoir-faire essentiel s en GRH, DUNOD, 2009, p: 97.
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Cette démarche est largement adoptée par les grandes entreprises pour l’évaluation des

cadres ; recrutés ou à recruter.74

Le principe du « centre d’évaluation »repose sur une double ambition : la reproduction

d’une réalité proche de la situation de travail à travers un certain nombre d’exercices de

simulation et aussi de faire apparaitre, à travers ces derniers les comportements recherchés.

Pour BOEHM, un des spécialistes de la méthode, le centre d’évaluation consiste en six

éléments clés, soit :75

- Un système d’évaluation destiné à identifier le potentiel des cadres.

- Ayant recours à des techniques variées.

- Mettant l’accent sur l’évaluation du comportement en rapport avec le vécu.

- Confié à plusieurs spécialistes de l’évaluation.

- Axé sur l’observation et l’évaluation du comportement de plusieurs candidats.

- Un système dans lequel les phases « observation » et « évaluation » sont bien séparés.

Un nouveau caractère est observé dans cette démarche et qui repose sur les spécificités

suivantes :

-Une multitude de techniques d’évaluation mises en œuvre.

-Plusieurs observateurs.

-La standardisation de la procédure.

-La relation entre exercices réalisés et fonction simulée.

-Le centre d’évaluation est la combinaison de plusieurs techniques : entretiens

individuels, collectifs, simulations individuelles ou collectives, tests psychologiques

(d’aptitude, de personnalité,…)

Parmi les facteurs de succès de cette démarche on peut citer :76

-Identification claire des besoins et des objectifs.

-Définition explicite des postes de travail concernés (missions, compétences,…) et des

qualités comportementales à tester chez les évalués. Le lien entre le poste et les exercices

constitue le principe du « centre d’évaluation »;

-Formation des évaluateurs.

-Contrôle et suivi de la validité des décisions prises à l’issu de l’évaluation.

-Contrôle et suivi de la rentabilité du centre.

-Qualité et précision du feed-back auprès des évalués.

74 Idem, p: 147.
75Balicco Christian, les méthodes d’évaluation en ressources humaines : la fin des marchants de certitude,
organisation, 1999, p: 172.
76 Schmidt G. Mercier .E, op cite, p: 148.
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L’assessment center permet d’évaluer la performance, les comportements, les

compétences et les potentiels des individus. Des simulations sont organisées en face -à-face

ou en groupe mais l’évaluation individuelle.

Cette méthode représente plusieurs avantages à savoir, une évaluation par un regard

externe, des simulations proches des situations de travail réelles ainsi des résultats consolidés

grâce à différents outil ou à différents observateurs.77 Tandis que des limites et des

inconvénients à savoir, les couts et des résultats parfois différents, notamment du fait des

différents outils utilisés.78

2.3.4. L’auto-évaluation :

Cette méthode n’est pas considérée comme une méthode de sélection même si elle est

parfois utilisée au cours de l’entretien. C’est une technique qui est souvent utilisée dans le

domaine de la formation .Elle est connue par sa subjectivité.

L’auto-évaluer, c’est essayer d’estimer la valeur de certains de ses comportements et

aussi l’image que l’on a de soi.

En amenant le salarié à réfléchir sur soi et à l’auto-évaluer avec précision, on peut

réduire les erreurs d’attribution et faciliter l’acceptation des points à améliorer. Une auto-

évaluation précise fait prendre conscience aux collaborateurs des critères d’exigence requis

dans l’emploi, ou dans le cadre d’une évolution professionnelle. Elle peut se faire à l’aide

d’un support (le guide d’évaluation ou la liste de compétences à évaluer). Elle est donc

facilitée et on peut demander ou collaborateur comment il se positionne sur chaque critère et

pourquoi.

Auto –évaluation figure de plus en plus souvent parmi les méthodes d’évaluation, qu’il

s’agisse d’évaluation de compétence ou de prestation. Une auto-évaluation réaliste et une

condition du développement futur. Ceux qui se surestiment systématiquement ont peu de

chance de percevoir la nécessite d’investir dans le développement de leurs compétences79.

Cette méthode représente plusieurs avantages à savoir, c’est un moyen pour le salarié,

de se séparer à l’entretien individuel, et un moyen de comparer la perception du manager à

celle du salarié ainsi, une méthode qui permet d’impliquer d’avantage le salarié dans le

processus d’évaluation.80 Tandis que des limites et des inconvénients à savoir, L’archivage du

77GUILLOT-SOULEZ Chloé, la gestion des ressources humaines, édition Gualino, 2015-2016, p: 80.
78Idem, 2015-2016, p: 80.
79 BEIRENDONCK Lou van, compétents le management des compétences dans l’entreprise, édition de Boek
Université rue des minimes 39, B-1000 Bruxelles, 2006, p: 106.
80 GUILLOT-SOULEZ Chloé, op cite, p: 81.
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document peut conduire le salarié à se censurer, une méthode qui peut être perçue

négativement si le document ne correspond pas aux attentes du salarié.81

2.3.5. Le 360° :

Il s’agit d’une méthode d’évaluation des compétences managériales d’un cadre faite par

son entourage professionnel. Le 360° est applicable dans toutes les entreprises mais il

concerne essentiellement les managers (dirigeants, cadres, responsables de projet) et, parfois,

les agents de maitrise. Pour être pertinent, la personne évaluée doit avoir 1 à 2 ans

d’ancienneté dans l’entreprise.

Le 360°se développe fortement dans les grandes entreprises, il s’agit d’un système par

lequel les compétences du manager seraient évaluées non seulement par ses responsables

hiérarchiques, ses subordonnées et par lui-même. Cette méthode permet d’identifier la

capacité d’adaptation, le sens de l’innovation et leadership et les compétences

« transversales ».

Pour améliorer les compétences managériales et favoriser les progrès de mangers, les

entreprises adoptent l’évaluation multi niveaux, appelée 360°. Un cadre est évalué par des

salariés situés à trois niveaux. Par exemple, trois de ses collaborateurs, trois de ses collègues,

son chef et deux cadres de mêmes niveaux que son chef. Cette évaluation peut être précédée

d’une réflexion du cadre sur les perceptions que ces trois nivaux ont de style de

management.82

2.3.5.1. Les apports du 360° :

Permet de s’appuyer directement sur des référentiels de compétences : travailler à partir

de compétences permet aussi de porter l’évaluation sur des résultats et sur le processus qui

permet de l’obtenir (leadership, relation interpersonnelles…)83

Il permet d’avoir une vision élargie des forces et faiblesses de l’individu : le recueil

d’informations auprès de plusieurs personnes fournit une base très solide d’évaluation.

Il permet de réduire les risques liés à l’évaluateur unique : impliquer plusieurs

personnes apporte une grande garantie d’objectivité des réponses.

Malgré tous les avantages que possède la méthode du 360°, les spécialistes considèrent

que ce n’est pas un outil miracle qui peut s’appliquer en tout lieu et en toutes circonstances.

81Idem, p: 81.
82 PERETTI Jean Marie, op cite, p: 92.
83 GUERRERO Sylvie, op cite, p: 139.
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2.3.5.2. Limites du 360°

Le fait d’adopter le principe de notation par plusieurs personnes alourdit le processus

d’évaluation. Les couts de gestion sont plus élevés : contracter des clients et long délicat et

peut être mal compris de leur part; les délais de réponse des collaborateurs sont parfois longs.

Les salariés sont réticents à la pratique du 360° s’il est question de s’exprimer sur leur

hiérarchie. D’un autre coté. Les managers aussi n’aiment pas l’idée d’être évalués par des

personnes qui sont sous leur responsabilité.

Le 360° n’a de sens qu’en relation avec un plan de progrès : les conditions d’anonymat

sont fondamentales pour la restitution des résultats. Il doit être relié au plan de formation,

avec un tuteur et un coach qui apportera du soutien pour développer les ressources humaines

en entreprise.

2.4. Les difficultés liées à la démarche évaluative

Selon Alouane : « Les évaluateurs doivent être formés pour éviter de tomber dans

certains types d’erreurs. Cette formation va consister tout d’abord à définir les erreurs et

expliquer leurs causes, ensuite expliquer le rôle et les retombées de l’appréciation sur le

personnel et pour l’auteur la réussite de tout système d’évaluation dépend des conditions

psychologiques. En effet il doit régner un climat de confiance pour que l’évaluation se fasse

dans de bonnes conditions, une certaine confiance doit régner entre l’évaluateur et l’évalué

»84.

En définitive, il faut mentionner que l’évaluation du personnel se situe dans un

processus bien déterminé dans la RH et tient une place non négligeable dans ce processus.

L’évaluation du personnel fait néanmoins face a certaines difficultés liées a la fois aux

évalués, aux évaluateurs et aussi aux outils adoptés par l’entreprise.

Pour éviter de tomber dans ces difficultés, l’entreprise doit prendre des mesures pour

avoir une démarche d’évaluation réussite.

2.5. Les conditions d’une démarche évaluative réussie :

Pour qu’un processus d’évaluation soit crédible, impliquant un jugement de la

hiérarchie sur le potentiel de leurs collaborateurs, il faut que :

-Les fonctions soient définies.

- La hiérarchie soit entrainée à l’observation.

- Assurer une information au retour au personnel apprécié (feed-back).

84Y ALOUANE, op cite, P: 58.
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Campoy donne quelques pistes ou conditions pour bien réussir une évaluation.

Mais pour que ces conditions soient remplies, elles doivent répondre aux questions

suivantes :

- Quel objectif poursuit l’évaluation ?

- Par rapport à cet objectif, quel contenu à évaluer est le plus pertinent ?

- Par rapport au contenu pertinent à évaluer, qui est le mieux placé pour le faire ?

- Sur la base de toutes ces réponses, quel outil est le plus approprié ?

En effet pour qu’elle soit bien vécue et efficace, il faut que l’évaluation aille à son

terme:

Il faut restituer le résultat à l’évalué et en tirer les conséquences en élaborant un plan

d’action. Il est nécessaire que l’entreprise veille à la bonne mise en application et au suivi du

plan d’action si elle ne souhaite pas que l’évaluation soit considérée comme un simple acte

administratif, une procédure sans utilité véritable.

Les remarques qui en découlent sont nombreuses. Campoy dit en effet « ce n’est pas

parce que beaucoup d’entreprises utilisent un outil d’évaluation que l’on doit employer le

même. Il est préférable de poursuivre un seul objectif par procédure d’évaluation. Si l’on veut

poursuivre plusieurs objectifs, autant mettre en place plusieurs procédures d’évaluation »85.

Pour être menée à bien, la procédure d’évaluation doit prendre quelques précautions :

- Il faut tenir compte du contexte dans lequel évoluent les employés au cours de la

période d’évaluation afin que les résultats reflètent la réalité du moment.

- Il ne faut pas évaluer seulement les résultats quantifiables, mais aussi la dimension

qualitative du salarié.

- La DRH devrait souvent faire le point sur les descriptions de postes pour comparer les

résultats obtenus de l’évaluation.

- Former des évaluateurs, de sorte qu’ils soient objectifs et respecter ainsi le principe à

travail égal, salaire égal.

- Ne divulguer en aucun cas les résultats de l’évaluation sans le consentement des

personnes évaluées.

85 CAMPOY. E, MACLOUF .E, MAZOULI .K, et al, Gestion des Ressources Humaines, Collection Synthex,
Pearson, Paris, 2008, P: 78.
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Conclusion

On retient de ce chapitre que, l’évaluation consiste à mesurer la compétence du salarié,

cela en analysant les écarts entre les compétences disponibles et les compétence que

l’entreprise a besoin, c’est une thématique qui n’est pas nouvelle, elle a connu une évolution

et s’est enrichie, dans la forme et dans le contenu ; elle représente un enjeu d’intérêt constant

pour les services ressources humaines, souvent principaux moteurs de la pratique d’évaluation

des compétences dans les organisations. Elle est devenue une pratique autonome et

incontournable pour la GRH et un levier de pilotage organisationnel. La pratique d’évaluation

poursuit de multiples objectifs qui sont le plus souvent combinés entre eux et relatifs à chaque

acteur.



Chapitre III

La pratique d’évaluation
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Introduction

Après avoir présentés dans les chapitres précédents le cadre théorique de la pratique de

l’évaluation des compétences, nous allons à présent essayé de préciser et d’analysés les résultats

de notre enquête par entretien et questionnaire au sein de l’entreprise DDB relative à l’évaluation

des compétences.

Ce présent chapitre est divisé en deux sections. La première section est consacrée à la

présentation de l’organisme d’accueil SONELGAZ (DDB) et la méthodologie de recherche, qui

nous a permet d’effectuer un stage d’un mois afin d’étudier la pratiques d’évaluation des

compétences au sein de cette organisation. La deuxième a pour objectifs d’expliquer la démarche

d’évaluation des compétences tout en s’appuyant sur les réponses obtenues d’après notre

entretien avec le responsable des ressources humaines en premier lieu, et l’analyse et

l’interprétation des résultats du questionnaire adressé aux différentes catégories

socioprofessionnelles en deuxième lieu.

Section (01) : présentation de l’organisme d’accueil et la méthodologie de

recherche

Cette section est consacré à la présentation d’ensemble de l’entreprise enquêtée DDB

(SONELGAZ), non donnons un aperçu général sur cet organisme, son historique, organisation,

ses missions et objectifs

1.1. Présentation de la direction de distribution de Bejaia

Agence de distribution de Bejaia liée à la société nationale SONELGAZ.

1.1.1 . Evolution historique et organisationnelle

En 1970 seules les localités les plus importantes de vallée de la Soummam bénéficiaient du

bien être de l’électricité. La gestion de l’activité était assurée par le district de Bejaia qui

dépendait de la subdivision de Sétif, elle-même dépendait de la direction régionale de

Constantine

A partir de la fin de la décennie 1970, le centre de distribution de Bejaia a été crée et choisi

Comme centre pilote, pour prendre en charge toute l’activité à travers le territoire de la Wilaya.

Il lui a été rattaché, en plus de l’agence de Bejaia, deux autres agences, celles de sidi-Aich et de

Akbou, puis progressivement et au fur et à mesure de l’impotence du développement

économique a travers le territoire de wilaya, les agences d’Amizour, de Kharrat, puis
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dernièrement celle de Seddouk et Aoukas furent crées. Les offres d’investissement qui se

poursuivent encore en indiquant :

-La langueur du réseau électricité qui est passé de 25 868 Km en 1969 à199 122 Km en 1999.

-Le taux d’électrification national qui été de 34% en 1970 atteint 96% en 1997.

-la langueur du réseau gaz passé de 2 194 Km en 1969 à 18 894 en 1998.

- Le nombre d’agglomérations alimentées en gaz est passé de 22en 1969 à 180 en 1997.

-Le d’abonnées électricité et gaz est 5 518 076 en 1998. A lors que en 1969 été de 96 500

abonnées.

En prospective et dans un souci d’efficacité et d’une meilleure satisfaction de la clientèle, la

création de nouvelles agences est déjà programmer a partir de 2002.

Suite à la nouvelle réorganisation proposée en 2005, le centre de distribution de Bejaia

promu en direction régionale et pour cela, doit se doté de tout les outils et compétences, lui

permettant d’être compétitif et faire face aux nouveaux défis liés a l’ouverture du marché

énergétique, et la concurrence entre autre, en matière de comptabilité, et gestion financière pour

opérer en tant que tel.

L’autonomie renforcée de centre de distribution est une option qui a deux contraintes

complémentaires :

-Améliorer les performances techniques et financières de la direction par la réorganisation et le

redéploiement des responsabilités décisionnelles.

- la mise en place d’un régime concessionnaire.

1.1.2. Missions et attribution

-Participation à l’élaboration de la politique de la direction générale (en matière de prestation

rendue aux clients, développement des ventes, recouvrement des créances…).

- Mettre en œuvre la politique commerciale de l’entreprise.

-Satisfaction aux meilleures conditions de couts et de détails, baisser la pression et leur apporter

conseil et assistance.

-Assurer la gestion (conduite, exploration, et maintenance) et le développement des réseaux.

-Etablir les programmes, travaux qui se rapportent à ces missions et assurer la maitrise d’œuvre.

-Assures la gestion et le développement de la ressource humaine et des moyens matériels

nécessaires au fonctionnement de la direction.

-Assurer la sécurité des personnes et des biens en rapport avec les activités de la distribution.

-Assurer la représentation de SONELGAZ au niveau local.
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Figure N°03 : organisation de la direction de distribution de Bejaia

Source : Document interne de l’entreprise
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1.1.2 . Classification du staff et différentes divisions: Elle se compose de :

 La direction

Elle exerce le contrôle hiérarchique et elle a pour responsabilité principale de veiller au

respect des principes fondamentaux relatifs à l’activité économique et sociale, ceux-ci afin, de

s’assurer de l’engagement des différents niveaux de la structure en vue d’atteindre les objectifs

stratégiques de l’organisation par conséquent d’accroitre se performance globale.

 Le secrétariat

Il est de la réception, la transmission, l’enregistrement, le dispatching ainsi que le

classement du courrier. En plus il est chargé d’accueillir les visiteurs et de recevoir des appels

téléphoniques.

 Chargée des affaires juridiques

Elle suit l’exécution des décisions en matière de justice et assister les structures dans la

prise en charge des problèmes à caractère juridique. Enfin, elle représente SONELGAZ par la

délégation du directeur régional devant les instances juridique.

 Chargée de la communication

Elle conçoit et organise l’information destinée au public et la clientèle en utilisant les

supports appropriés, en s’appuyant sur la politique de l’entreprise. Elle participe avec la direction

générale aux manifestations commerciales et entretien des relations étroites avec les médias (TV,

radio, presse).

 Chargée de la sécurité

Faire un planning des visites avec programmation des actions de sensibilisation

participation aux prévisions du matériel de sécurité.met au point le programme annuel d’action.

 Division exploitation gaz

Elle est chargée de la conception des études, exploitation et maintenance avec

l’équipement des ouvrages gaz dans le cadre de qualité et continuité de service.
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 Division gestion système informatique

Est chargée de la gestion du système informatique dans son application géré l’ensemble du

matériel informatique et contrôle la fourniture du consommable et assistance des autres

structures.

 Division finances et comptabilité

Est chargée d’assurer la gestion, le développement et le maintien en bon état du parc

infrastructures ainsi que son parc auto.

1.1.4 Service ressources humaines

Vue que notre point de chute de la recherche c’est effectuer au sein du service ressource

humaine pour cela nous allons vous présenter sa structure organisationnelle comme suit :

Figure N°4 : structure organisationnelle de la division ressource humaines

Source : Document interne de l’entreprise
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-Etablit le budget, le contrat de gestion en matière de personnel.

-Suit et contrôle les conditions d’application de la gestion du personnel.

-Veille à l’établissement des statistiques du personnel de la direction et leur fiabilité.

-Veille à l’application uniforme de la réglementation, contrôle sa mise en œuvre.

-Soumet à la hiérarchie les distorsions constatées dans l’application de la réglementation.

b) Sous structure de carrière et formation

Ce service répond à divers points qui sont :

-Prépare, oriente, contrôle, l’établissement de divers plans de (personnel, recrutement, formation

et promotion)

-Assure, coordonne et vérifier les activités d’administration et gestion du personnel (recrutement,

l’accueil, affectation, formation et mutation).

L’élément qui suit va porter sur la présentation de la méthode utilisée lors de notre recherche

sur le terrain, ainsi qu’une présentation des résultats obtenus, finalement leur analyse et leurs

interprétations.

1.2. Présentation de la méthodologie de recherche dans la DDB

Afin de pouvoir répondre a notre problématique de la pratique d’évaluation des

compétences, nous avons procédé à une enquête réalisée auprès des employés de la Sonelgaz de

la ville de Bejaia. Elle consiste à leur présenter un questionnaire et un guide d’entretien. Notre

objectif est de recueillir le maximum d’informations sur la démarche et les outils que de sa mise

en œuvre par ces derniers quant a l’évaluation des compétences. Pour atteindre cet objectif nous

avons opté pour une méthode de recherche mixte, à savoir une étude quantitative qui va

s’occuper de la collecte de données quantifiables, basés sur des techniques mathématiques et

statistiques et qui s’appuient sur le questionnaire comme outil de collecte de données, son

objectif et de savoir quelles sont les perceptions des employés à l’égard de la pratique de , et une

étude qualitative qui vise la compréhension en profondeur de la pratique d’évaluation des

compétences et qui se base sur l’entretiens comme outil de collecte de données. Les informations

recueillies vont être étudiées, une par une, en essayant de faire un effort d’analyse et

d’interprétation, nous allons conclure cette analyse avec une synthèse des résultats.
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1.2.1. Le déroulement de l’enquête

Notre recherche s’est déroulée auprès de service ressources humaines de la direction de

distribution de Bejaia, l’objectif était de comprendre la mise en place de la pratique d’évaluation

des compétences et d’analyser son fonctionnement, nous nous somme appuyés en premier lieu

sur l’entretien avec le responsable ressources humaines pour mieux nous définir la pratique

d’évaluation des compétences au sien de la DDB. En deuxième lieu nous avons effectué nue

enquête par questionnaires aux divers catégories socioprofessionnelle : cadres, agents de

maitrises et agents d’exécutions.

1.2.1.1. Le contenu du guide d’entretien destiné au RRH

Le guide d’entretien contient vingt-deux questions, décomposées en deux grands axes, qui

contiennent des questions ouvertes, afin de laisser le champ libre pour le responsable des

ressources humaines de répondre d’une manière à nous procurer un maximum d’information.

Les axes de ce guide d’entretien ce présentent comme suit :

Axe 01 : La compétence et la gestion des compétences : Il contient dix questions qui vont

nous permettre dans un premier lieu d’avoir la perception du RRH sur les compétences, avant

d’entrer dans les détails sur la gestion des compétences (identification, développement et

valorisation de ce concept).

Axe 02 : l’évaluation des compétences : Il contient un total de douze questions, nous

permettra d’avoir des réponses sur les pratiques d’évaluation des compétences, par conséquents,

de vérifier si les renseignements dégagés de la partie théorique sont traduits d’une manière

concrète sur le terrain.

Nous tenons à précisé que nous avons fait Cinq entretiens de quarante-cinq minutes pour

chacune avec le RRh. notons que beaucoup de questions formulées sont identiques nous les

retrouvons aussi bien dans le questionnaire que dans le guide d’entretien. Nous appréhendons

donc des réponses qui seraient donc différentes d’un acteur à un autre, celles-ci nous servirons de

base pour enrichir les informations collectées pour notre l’enquête et ils serviront de points de

repère pour notre analyse et traitement des résultats de l’enquête.

1.2.1.2. Le contenu de questionnaire destiné aux employés

Le questionnaire à été destiné à un échantillon de 45 employés s’articule autour de vingt-

trois questions, qui décomposent en trois axes conformément à la problématique de recherche,

ainsi que les questions qui y ont découlent.

Axe 01 : Fiche synthétique du répondant ; sert à identifier les enquêtés, en précisant le

genre, l’âge, le niveau d’instruction, le grade, l’ancienneté et les types de contrat.
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Axe 02 : Gestion des compétences; est composé de questions, qui s’articulent autour de la

compétence et sa gestion, identification, développement et valorisation.

Axe 03 : Evaluation des compétences ; est composé de questions, qui entour la pratique

d’évaluation des compétences, méthodes, démarche et objectifs de cette pratique.

Dans la section qui suit, nous allons présenter les réponses collectés a traves notre enquête,

par la suite essayer d’analyser et d’interpréter les résultats.

Section (02) : la présentation et l’analyse des résultats

Dans cette section nous allons présenter les résultats obtenus de notre enquête où nous,

allons approfondir nos connaissances sur la pratique d’évaluation des compétences au sein de la

direction de distribution de Bejaia (SONELGAZ).

2.1 Analyse et discussion des résultats de l’entretien

Au cours de cet élément nous allons présenter les réponses collectées à travers notre guide

d’entretien avec le responsable ressource humaine de la SONALGAZ, et par la suite essayer

d’analyser et de discuter ces résultats.

2.1.1. Présentation des résultats de l’entretien

Le tableau ci-dessous synthétise les données recueillies de l’entretien au sein de DDB

(SONALGAZ).

Tableau 01 : Les questions et les réponses du responsable ressource humaine de la

SONALGAZ

Question Réponse

AXE N° 01 : les compétences et leur importance.

1- D’après vous, quand est-ce qu’on
entend par une personne est
compétente ?

« on dit qu’une personne est compétente s’elle rassemble le

savoir, le savoir-faire et le savoir être pour occuper un poste

précis, acquise grâce à son expérience professionnelle ».

2-Qu’elle est l’importance que vous

accordez à ce concept

« compétence » et qu’elle place

occupe-t-il dans votre système

GRH ?

« dans notre direction on accorde beaucoup d’importance à ce

concept, car la compétence permet l’augmentation de rendement

et se développer avec succès, aussi l’évaluation des personnes se

fait par les compétences et met un plan de carrière et acquisition

de compétence.

- la compétence fait partie de la GRH, car cette dernière suit
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l’adéquation entre l’agent et le poste occupé. »

3-Dans votre entreprise, existe-t-elle

une démarche de gestion des

compétences ?

« dans notre direction la démarche de la gestion de la compétence

consiste à l’amélioration savoir, le savoir-faire et savoir-être, qui

permet à ces agents d’exécuter leurs taches de travail avec un

objectif d’excellence. »

4-Vous pouvez nous expliquez le

processus de gestion de compétences

?

« le processus de la gestion de la compétence :

- La formation qui sert à développer les compétences.

- L’expérience

- améliore progressivement la qualité de travail. »

5- D’après vous, quels sont les

enjeux de la gestion des compétences

pour votre entreprise ?

« les enjeux de la gestion des compétences : est de savoir gérer

deux défis :

- Les conditions de travail (le stress, le travail pénible).

- Les départs définitifs (retraite, démission, abondons, de

poste). »

6-quels sont les outils que votre

entreprise dispose pour

l’identification (recensement) de

compétence

« Les outils adoptés par notre direction :

-l’évaluation de rendement trimestrielle.

- remplir un formulaire d’évaluation annuel pour chaque agent. »

7- Entant que responsables RH,

quels sont les méthodes que vous

mettez en place pour

développement des compétences

?

« le travail en groupe (les travaux en groupe sont essentiels à

l’apprentissage.

-La formation : il ya trois types de formation dans notre

direction :

1-le perfectionnement professionnel : il s’agit d’un séminaire

qui ne dépasse pas un mois.

2-La formation professionnelle spécialisée : il s’agit d’une

formation langue durée qui dépasse trois mois.

3-La formation par moyens propre : il s’agit d’une formation

sur les tas.

Le développement des compétences des ressources

humaines de notre direction passe par la définition des

besoins, la planification, l’évaluation du personnel et la

formation. »

8-quels sont les techniques de

valorisation des compétences

disponibles dans votre

« les techniques de valorisation

La qualité professionnelle est très importante, car il est primordial

d’identifier et de valoriser les compétences.



Chapitre (III) : la pratique d’évaluation des compétences dans la DDB

49

entreprise ? 1. la prime d’expertise est destinée à rémunérer un niveau de

qualification et de compétence acquis par l’accumulation

d’expérience dans domaine particulier, le mérite est apprécié par

le biais de la note d’évaluation fixé annuellement, totalisant 15 ans

d’expériences.

2- Validation des acquis de l’expérience : c’est un processus au

terme duquel des agents ayant capitalisé une certaine expérience

et développé un savoir-faire avéré sont présenter les diplômes

académiques ou professionnels requises pour accéder aux emplois

supérieurs.

-Validation des acquis de l’expérience permet :

-d’identifier et tirer profit des expériences et qualifications

acquises.

-favoriser le développement des personnes les plus méritantes.

-motiver la RH et les mobiliser autour des objectifs de

développement. »

9-Est ce que votre entreprise

utilise les mêmes techniques de

valorisation des compétences

pour les différentes catégories

socioprofessionnelles ?

« - la prime d’expertise concerne les agents et vise à pouvoir

des postes de responsabilité qu’ils ne sont pas titulaires d’un

diplôme de licence et plus. »

10- Entant que responsable RH,

Quelles sont les difficultés que

vous rencontrez dans la gestion

des compétences? Est-ce il y aura

des améliorations pour évitée ces

difficultés ?

« Difficulté de retenir les meilleurs éléments »

Axe02 : l’évaluation des compétences

11-votre entreprise applique-t-elle

une démarche d’évaluation des

compétences

« Oui » l’entreprise SONELGAZ pratique une démarche
d’évaluation. »

12-D’après vous, pour quel

objectif la SONELGAZ a telle

« l’évaluation des compétences va permettre de détecter le

potentiel chez l’employé les points faibles afin de prendre
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adopté cette pratique ? les mesures nécessaires pour améliorer la qualité de travail

par la formation. »

13- Qu’elles sont les méthodes

d’évaluation utilisée dans votre

entreprise ?

« Le formulaire d’évaluation annuel est la seule méthode

d’évaluation que la SONELGAZ applique (Annexe N°03)»

14-Quels sont les acteurs qui

participent à l’évaluation des

compétences ?

« les acteurs qui participent à l’évaluation des compétences

c’est les chefs de structures. »

15-Quels sont les critères

d’évaluation des compétences

utilisées au sein de votre

entreprise ?

« Identifier les compétences acquises et disponibles.

les écarts et identifier les carences en compétences.

Développer et maintenir les compétences. »

16-Est-ce que vos employés ont-

ils une connaissance parfaite sur

les critères et les normes selon les

quelles sont évalué ?

« Oui », bien sur chaque employée à une connaissance sur le

contenu du formulaire d’évaluation qui contient les déférents

critères sur qu’els sont évalués. »

17-A l’issue d’une évaluation les

résultats sont-ils communiqués à

l’employé ?

« Oui », chaque fin de soumettre le supérieur hiérarchique

organise un entretien avec chacun de ses subordonner pour

communiquée les résultats d’évaluation. »

18- Entant qu’évaluateur, quels

sont les difficultés que vous

rencontrez lors de l’évaluation

des compétences

« - Choix des critères

- Formation des évaluateurs

- La peur des évaluer d’être évalues »

19-Existe-t-ils des techniques

pour évitée ces difficultés ?

« Non », Malheureusement aucune technique n’à existée
dans notre entreprise pour éviter ces difficultés.

20-Avez-vous reçus une formation

dans le cadre de l’évaluation des

compétences entant que

responsable ?

« Non », la SONELGAZ ne forme pas des évaluateurs dans

le cadre d’évaluation des compétences, chaque supérieur

hiérarchique doit évaluer ses subordonner sans formation. »
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21-jugez vous que la démarche

d’évaluation des compétences de

votre entreprise est efficace ?

« Pas vraiment, parce que la démarche d’évaluation elle

n’est pas basé sur les paramètres objectifs ».

22-quelles sont les améliorations

que vous pouvez proposées pour

cette démarche ?

« Faire des spatialistes chargés de suivre la démarche et

mettre en œuvre un plan d’action bas é sur les critères

objectifs ».

2.1.2 Analyse et discussions des résultats de l’entretien

Dans cette partie nous allons essayer d’analyser la pratique d’évaluation des compétences

au sien de la DDB SONELGAZ, et savoir comment cette pratique est mise en œuvre.

La compétence est considérée comme une composante très importante pour le

responsable ressources humaines de l’entreprise et pour sa compétitivité. Le constat fait ressortir

que ce concept concerne toutes les potentialités développées à savoir : connaissance mise en

action, les savoirs, savoirs faires et savoir être, etc. Comme la compétence demeure un élément

très important, et levier de mesure selon le dirigeant interviewé. De là, l’entreprise en question la

GRH et la direction des ressources humaines lui accorde beaucoup d’importance pour ses

différentes actions, décisions GRH.

Si on considère ce levier de compétence, c’est qu’à travers des actions d’améliorations, de

développement qui permettront l’atteinte de l’excellence, voir efficacité et performance qui très

recherchée par l’entreprise soins. Des mesures de gestion de ce levier crucial dit « compétence »

à travers des plans de formation, d’apprentissage et de transfert de savoir faire entre les salariés

en encourage résultats effectif que ceux individuel.

Toutefois, les responsable RH au sein de DDB Sonelgaz est confrontée à des situations de

difficultés lors de la mise en œuvre des différentes procédures de perfectionnement, de partage et

de gestion de ces dites compétences. Notre constat à travers l’entretien mené nous fait référence

à certains enjeux de stress, de pénibilité de travail. Notons aussi que les départs en retraite de la

catégorie senior, est considérée comme Knowledge crash vue les pertes considérables concernant

un savoir faire de forte valeur, mise à part les démissions et les abondons de poste pour de

multiples raison, dont l’entreprise DDB sonelgaz travail dessus pour y remédier dans la finalité

de sauvegarde, développement et partage.

Pour cela l’entreprise développe des outils et des mécanismes les plus adaptés et les plus

appropriés à savoir : des évaluations trimestrielle, formulaires d’évaluation annuelles individuels.

En plus de ces mécanismes, l’entreprise adopte des plans de formations et d’apprentissages que
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ce soit dans le cadre de séminaires, des formations de perfectionnements, continues ou

spécialisées à courte, à moyenne durées et à long terme. Des formations à la clé, selon le besoin

immédiat ou prévu et anticipé dans le cadre de veille GRH par l’entreprise.

Un processus et une politique de développement des compétences suit une logique de

planification, de réussite du processus recrutement, d’évaluation et enfin de formation.

Maintenant, pour avoir et juger l’efficacité de cette politique dite développement

compétence, la DDB attache beaucoup d’importance à la qualité professionnelle, car est un

élément crucial pour valoriser l’ensemble des savoirs de son personnel. Des mesures de

valorisation sont prises par l’établissement à noter : les primes d’expertise suivant des domaines

spécifiques pour le personnel ayant développé un certain cumul d’expériences, cela par le biais

de l’évaluation après avoir totalisé une durée de 15 ans. La VAE (la validation des acquis

d’expériences), une démarche qui servira de capitalisation d’une certaine expérience, de certains

savoirs faire développés ou présence de certaines qualifications, formations académique ou

professionnelles obligatoires dans le cadre de mobilité et de promotions et de carrière. Ici, l’ordre

de mérite et d’équité sociale intervient en suivant une logique de contribution-rétribution sur

toutes les décisions GRH. A DDB Sonelgaz de telles pratiques soutiennent la volonté de

l’entreprise dans la dynamique de motivation du facteur humain qui demeure le moteur et le

cheval de batail de compétitivité.

De ce fait, DDB est consciente de l’objectif et de la finalité recherchée à travers cette

pratique d’évaluation, dont la mission principale est la détection des talents et des potentialités

détenues dans les différentes structures et unités. Ainsi, la recherche des savoir et savoirs faires

de pointes et à jours pour des raisons d’efficacité et de performance des RH, des pratiques GRH

et de l’entreprise de manière générale en vue de faire face à l’environnement compétitif de la

DDB.

A travers un diagnostique, des carences et des écarts du pré requis au niveau de

l’entreprise, une évaluation du bilan des compétences organisationnelles servira comme

procédure de procéder à des actions corrective et d’ajustement des écarts de compétences et

d’identifier celles qui sont requises.

Donc, notre champ d’étude, est fortement motivé à maintenir et sauvegarder les potentiel

apparents et d’en détecter les compétences cachées.

Un point à soulever au niveau de l’entreprise DDB, est que les responsables n’ont pas reçu

des formations dans le cadre de maitrise de cette pratique d’évaluation, et parfois, plusieurs

objectifs de l’évaluation recherchés simultanément et la pertinence des critères, qui demeurent

une limite qui influencent la fiabilité de cette démarche voir sa pertinence et son efficacité.
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Les responsables à DDB suggèrent l’intervention et recours à des conseillers, experts dans

le domaine pour éviter toute subjectivité et de rendre cette pratique fiable et plus équitabl

le bien à la fois des employés et de l’entreprise DDB

2.2. Présentation et discussion des résultats de l’enquête par questionnaire

Cette élément va présenter les données collectés à travers l

auprès des salariés de la DDB (SONALGAZ

2.2.1 Présentation et analyse de l’enquête

Cet élément va présenter les résultats de l’enquête accompagné d’une analyse de ces

résultats.

2.2.1.1. Axe 01: Les profils des répondants

du répondant.

Q1) le genre

Figure 05 : le genre des enquêtés

Source : élaboré par nos soi

D’après le graphique ci

masculin et le reste qui représente 28% est de genre féminin, cela nous mène a dire que les

hommes constituent la majeure partie par rapport a notre échan

femmes est moins représentative, ce qui rend les résultats plus significatifs.
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Les responsables à DDB suggèrent l’intervention et recours à des conseillers, experts dans

le domaine pour éviter toute subjectivité et de rendre cette pratique fiable et plus équitabl

le bien à la fois des employés et de l’entreprise DDB (SONELGAZ) en général.

Présentation et discussion des résultats de l’enquête par questionnaire

Cette élément va présenter les données collectés à travers les questionnaires distribués

des salariés de la DDB (SONALGAZ) que nous allons essayer d’analyser et discuter.

2.2.1 Présentation et analyse de l’enquête

Cet élément va présenter les résultats de l’enquête accompagné d’une analyse de ces

des répondants : vise le recueil d’informations portant sur le profil

: le genre des enquêtés

élaboré par nos soins, à partir des résultats de notre enquête

D’après le graphique ci-dessus, plus de 72%, des employés questionnées sont d’un genre

masculin et le reste qui représente 28% est de genre féminin, cela nous mène a dire que les

constituent la majeure partie par rapport a notre échantillon d’étude

sentative, ce qui rend les résultats plus significatifs.

Homme femme

72%

28%
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Les responsables à DDB suggèrent l’intervention et recours à des conseillers, experts dans

le domaine pour éviter toute subjectivité et de rendre cette pratique fiable et plus équitable pour

en général.

Présentation et discussion des résultats de l’enquête par questionnaire

es questionnaires distribués

) que nous allons essayer d’analyser et discuter.

Cet élément va présenter les résultats de l’enquête accompagné d’une analyse de ces

vise le recueil d’informations portant sur le profil

enquête

des employés questionnées sont d’un genre

masculin et le reste qui représente 28% est de genre féminin, cela nous mène a dire que les

tillon d’étude. La catégorie

sentative, ce qui rend les résultats plus significatifs.
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Q3) le niveau d’instruction

Figure 06: le niveau d’instruction

Source : élaboré par nos soi

On arrive à noter que le taux du niveau universitaire de notre échantillon d’étude, s’élève

79%, alors que 21% pour relève du niveau secondaire.

Cela se traduit par le fait que l’entreprise exige un niveau supérieur lors du recrutement

pour les postes administratifs, pour que chacun doit

maitrise de ses taches. Donc le niveau de qualification est une exigence chez DBB qui est

confirmée selon les questionnaires.

Q4) les catégories socioprofessionnelles

Figure 07 les catégories socioprofessionnelles

Source : élaboré par nos soi

D’après la figure ci-dessus,

45% agent de maitrise, concernant la
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: le niveau d’instruction

élaboré par nos soins, à partir des résultats de notre enquête

On arrive à noter que le taux du niveau universitaire de notre échantillon d’étude, s’élève

79%, alors que 21% pour relève du niveau secondaire.

Cela se traduit par le fait que l’entreprise exige un niveau supérieur lors du recrutement

administratifs, pour que chacun doit s’adapter aux nécessité de son

maitrise de ses taches. Donc le niveau de qualification est une exigence chez DBB qui est

confirmée selon les questionnaires.

) les catégories socioprofessionnelles

les catégories socioprofessionnelles

élaboré par nos soins, à partir des résultats de notre enquête

dessus, notre population d’étude se compose de 55% des cadres

e maitrise, concernant la fréquence de la catégorie agent d’exécution est nulle

Moyen Secondaire Universitaire

0%
21%

79%
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, à partir des résultats de notre enquête

On arrive à noter que le taux du niveau universitaire de notre échantillon d’étude, s’élève

Cela se traduit par le fait que l’entreprise exige un niveau supérieur lors du recrutement

s’adapter aux nécessité de son poste et la

maitrise de ses taches. Donc le niveau de qualification est une exigence chez DBB qui est

, à partir des résultats de notre enquête

notre population d’étude se compose de 55% des cadres et de

fréquence de la catégorie agent d’exécution est nulle. Ce

Agent d’exécution
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résultat se justifier par le fait

deux catégories cadre et maitrise comme

enregistrés des agents d’exécutions.

Q5) Nombre d’années d’expérience

Figure8 : la répartition selon l’ancienneté

Source : élaboré par nos soi

D’après la figure ci-dessus

possèdent une ancienneté s’inscrivant de 5 ans a 10 ans, par rapport a d’autres

catégorie entre est de moins de 5ans avec un pourcentage de 28%, la troisième catégorie entre 10

ans et 15 ans avec un pourcentage de 17%, et la dernière catégorie plus de 20ans avec un

pourcentage de 21%.

On peut faire un autre constat que 70% des interrogés par questionnaires ont plus de 05 ans

d’expérience au sein de la DDB, ce qui rend l’information coll

notre échantillon puisque la plus part en vécu cette pratique d’évaluation, dont on peut avoir un

maximum d’informations.
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que notre thématique concerne l’évaluation des compétences,

s cadre et maitrise comme cible de notre questionnement ce qui explique le

des agents d’exécutions.

Nombre d’années d’expérience

la répartition selon l’ancienneté

élaboré par nos soins, à partir des résultats de notre enquête

dessus illustre que le pourcentage le plus élevé est de 34% qui

possèdent une ancienneté s’inscrivant de 5 ans a 10 ans, par rapport a d’autres

catégorie entre est de moins de 5ans avec un pourcentage de 28%, la troisième catégorie entre 10

15 ans avec un pourcentage de 17%, et la dernière catégorie plus de 20ans avec un

On peut faire un autre constat que 70% des interrogés par questionnaires ont plus de 05 ans

d’expérience au sein de la DDB, ce qui rend l’information collecté représentable dument pour

notre échantillon puisque la plus part en vécu cette pratique d’évaluation, dont on peut avoir un

Entre 5 et 10ans Entre 10 et 20ans Plus de 20ans

34%

17%
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notre thématique concerne l’évaluation des compétences, des

cible de notre questionnement ce qui explique les taux

, à partir des résultats de notre enquête

illustre que le pourcentage le plus élevé est de 34% qui

possèdent une ancienneté s’inscrivant de 5 ans a 10 ans, par rapport a d’autres ; la deuxième

catégorie entre est de moins de 5ans avec un pourcentage de 28%, la troisième catégorie entre 10

15 ans avec un pourcentage de 17%, et la dernière catégorie plus de 20ans avec un

On peut faire un autre constat que 70% des interrogés par questionnaires ont plus de 05 ans

ecté représentable dument pour

notre échantillon puisque la plus part en vécu cette pratique d’évaluation, dont on peut avoir un

Plus de 20ans

21%
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2.2.1.2. Axe 02 : Les compétences et leurs importances

la gestion des compétences dans la DDB.

Q7) juger vous que votre entreprise donne une impotence capitale aux compétences de ses

employés ?

Figure 09:l’importance que la SONELGAZ accorde a la compétence

Source : élaboré par nos soi

Les figures ci-dessus démontrent que la compétence n’a aucune importance de l’avis de

nos enquêtés avec un taux de 45%, par contre les 55% de notre échantillon sont conscient et

accord une importance a ce concept, et que cela d’après notre constat, la compétence signifie la

qualification par diplôme en premier lieu, et une expérience professionnelle en deuxième lieu, et

un ensemble de comportement adéquat au travail en troisième l

en dernier lieu, de ces résultats on constat que la compétence a une importance capitale dans

entreprise car l’entreprise agit en amont du processus RH a savoir le recrutement et aussi pas

l’identification des compétenc
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es compétences et leurs importances : visent le recueil d’informations sur

la gestion des compétences dans la DDB.

juger vous que votre entreprise donne une impotence capitale aux compétences de ses

l’importance que la SONELGAZ accorde a la compétence

élaboré par nos soins, à partir des résultats de notre enquête

démontrent que la compétence n’a aucune importance de l’avis de

nos enquêtés avec un taux de 45%, par contre les 55% de notre échantillon sont conscient et

accord une importance a ce concept, et que cela d’après notre constat, la compétence signifie la

qualification par diplôme en premier lieu, et une expérience professionnelle en deuxième lieu, et

un ensemble de comportement adéquat au travail en troisième lieu et des potentialités a l’avenir

en dernier lieu, de ces résultats on constat que la compétence a une importance capitale dans

car l’entreprise agit en amont du processus RH a savoir le recrutement et aussi pas

l’identification des compétences requises dans les fiches de postes.
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visent le recueil d’informations sur

juger vous que votre entreprise donne une impotence capitale aux compétences de ses

, à partir des résultats de notre enquête

démontrent que la compétence n’a aucune importance de l’avis de

nos enquêtés avec un taux de 45%, par contre les 55% de notre échantillon sont conscient et

accord une importance a ce concept, et que cela d’après notre constat, la compétence signifie la

qualification par diplôme en premier lieu, et une expérience professionnelle en deuxième lieu, et

ieu et des potentialités a l’avenir

en dernier lieu, de ces résultats on constat que la compétence a une importance capitale dans

car l’entreprise agit en amont du processus RH a savoir le recrutement et aussi pas

5 4

0
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Q8) Pensez-vous que le poste que vous occupez est adéquat avec vos compétences ?

Figure10: la répartition des compétences des travailleurs selon l’adéquation avec leurs postes.

Source : élaboré par nos soi

La figure ci-dessus nous informe que 62 % de nos questionnés déclarent que leurs poste

est on adéquation avec leurs compétences, tandis que 38% des personnes interrogées affirment

que les postes ne sont pas en adé

On constate que la majorité est en adéquation avec leurs postes car la DDB adopte un

programme, des plans de formation. D’une part pour développer les compétences de ses salaries,

améliorer leurs potentialité et d’une autre

requises, même pour les nouvelles recrus pour s’adapter rapidement a leurs postes

Q9) Existe-t-il une démarche de gestion de compétences au sein de votre entreprise ?

Figure11 : la démarche de la gestion des compétences.

Source : élaboré par nos soi
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vous que le poste que vous occupez est adéquat avec vos compétences ?

: la répartition des compétences des travailleurs selon l’adéquation avec leurs postes.

élaboré par nos soins, à partir des résultats de notre enquête

dessus nous informe que 62 % de nos questionnés déclarent que leurs poste

est on adéquation avec leurs compétences, tandis que 38% des personnes interrogées affirment

que les postes ne sont pas en adéquation avec leurs compétences.

On constate que la majorité est en adéquation avec leurs postes car la DDB adopte un

programme, des plans de formation. D’une part pour développer les compétences de ses salaries,

améliorer leurs potentialité et d’une autre réduire les écarts entre les compétences acquises et

requises, même pour les nouvelles recrus pour s’adapter rapidement a leurs postes

il une démarche de gestion de compétences au sein de votre entreprise ?

gestion des compétences.

élaboré par nos soins, à partir des résultats de notre enquête
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vous que le poste que vous occupez est adéquat avec vos compétences ?

: la répartition des compétences des travailleurs selon l’adéquation avec leurs postes.

à partir des résultats de notre enquête

dessus nous informe que 62 % de nos questionnés déclarent que leurs poste

est on adéquation avec leurs compétences, tandis que 38% des personnes interrogées affirment

On constate que la majorité est en adéquation avec leurs postes car la DDB adopte un

programme, des plans de formation. D’une part pour développer les compétences de ses salaries,

réduire les écarts entre les compétences acquises et

requises, même pour les nouvelles recrus pour s’adapter rapidement a leurs postes.

il une démarche de gestion de compétences au sein de votre entreprise ?

, à partir des résultats de notre enquête
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Les résultats de la figure

confirme l’existence d’une démarche de gestion des compétences. Tandis que 52% des

personnes interrogées affirment l’

a été déclaré par les responsables.

On constate qu’au sein de ce service la gestion des compétences est appliquée uniquement

sur une certaine catégorie socioprofessionnelle, car la majorité de ses employés n’on p

d’informations concernant cette démarche, pour cela

par contre selon les résultats des entretiens on constate que cette pratique existe par un

formulaire d’évaluation périodique (annuel)

Q10) si oui, Votre entreprise dispose

Figure 12: les outils d’identification des compétences

Source : élaboré par nos soi

La figure ci-dessus nous illustre

échantillon affirment l’existence des outils d’identification

sachant que 68% des enquêtés

outils d’identifications des compétences
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s résultats de la figure ci-dessus nous montrent que 48% des personnes interrogées

confirme l’existence d’une démarche de gestion des compétences. Tandis que 52% des

personnes interrogées affirment l’absence d’une gestion des compétences, contrairement à ce qui

les responsables.

On constate qu’au sein de ce service la gestion des compétences est appliquée uniquement

sur une certaine catégorie socioprofessionnelle, car la majorité de ses employés n’on p

cette démarche, pour cela ils on affirmer l’existence de cette dernière

par contre selon les résultats des entretiens on constate que cette pratique existe par un

formulaire d’évaluation périodique (annuel).

si oui, Votre entreprise dispose-t- elle d’outils d’identification de compétences ?

Figure 12: les outils d’identification des compétences

élaboré par nos soins, à partir des résultats de notre enquête

nous illustre les résultats suivantes, 31% des

échantillon affirment l’existence des outils d’identification des compétences au sein de DDB,

sachant que 68% des enquêtés parmi les 31% partagent l’avis que cette e

des compétences a traves un référenciel de compétence
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dessus nous montrent que 48% des personnes interrogées

confirme l’existence d’une démarche de gestion des compétences. Tandis que 52% des

des compétences, contrairement à ce qui

On constate qu’au sein de ce service la gestion des compétences est appliquée uniquement

sur une certaine catégorie socioprofessionnelle, car la majorité de ses employés n’on pas assai

ils on affirmer l’existence de cette dernière,

par contre selon les résultats des entretiens on constate que cette pratique existe par un

d’identification de compétences ?

, à partir des résultats de notre enquête

les résultats suivantes, 31% des personnes de notre

es compétences au sein de DDB,

que cette entreprise dispose des

de compétence et le reste 32%

un bilan de
compétence

32%
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déclarent l’existence d’un bilan de compétence. Alors que

ignore l’existence d’outil d’évaluation

Q11) A votre avis, votre entreprise fait un effort de développemen

Figure13 : le développement des compétences

Source : élaboré par nos soi

Les résultats de la figure ci

l’entreprise ne fait aucun effort pour développer les compétences au sein de la DBB ce qui

affirme les déclarations des entretiens. Alors que 41% nous le confirme.

La forme la plus répondue qui prouve cette volonté de développement cette notion de

compétence selon ceux qui l’ont confirmé sont

un taux faible de ceux qui considèrent l’enrichissement des postes comme mécanisme de

développement des compétences.
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l’existence d’un bilan de compétence. Alors que contre 69%

d’évaluation.

A votre avis, votre entreprise fait un effort de développemen

: le développement des compétences.

élaboré par nos soins, à partir des résultats de notre enquête

de la figure ci-dessus affiche que 59% des interrogés considèrent

l’entreprise ne fait aucun effort pour développer les compétences au sein de la DBB ce qui

affirme les déclarations des entretiens. Alors que 41% nous le confirme.

La forme la plus répondue qui prouve cette volonté de développement cette notion de

pétence selon ceux qui l’ont confirmé sont : la rotation de poste et les formations, par contre

un taux faible de ceux qui considèrent l’enrichissement des postes comme mécanisme de

développement des compétences.
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contre 69% de notre échantillon

A votre avis, votre entreprise fait un effort de développement des compétences ?

, à partir des résultats de notre enquête

affiche que 59% des interrogés considèrent que

l’entreprise ne fait aucun effort pour développer les compétences au sein de la DBB ce qui

La forme la plus répondue qui prouve cette volonté de développement cette notion de

: la rotation de poste et les formations, par contre

un taux faible de ceux qui considèrent l’enrichissement des postes comme mécanisme de
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Q12) jugez-vous que votre entrepris

compétences ?

Figure 14 : la valorisation des compétences.

Source : élaboré par nos soi

La figure ci-dessus nous permet de soustraire les résultats suivants : un taux plus élevé

72% des enquêtés des catégories socioprofessionnelles,

aussi par une absence de valorisation des compétences,

28% de notre échantillon on répondu avec un «

Nous constatons de ces résultats que la DDB fai

compétences de certaines catégorie

qui en plus de 5 ans d’expériences vues que 72% de notre échantillon représente les employés

qui enregistrent un minimum de 05 ans d’expériences

La majorité des enquêtés

que la sonelgaz base sur la promotion pour valoriser

taux de 55% pour ceux qui estiment qu

la reconnaissance, et enfin un taux de 34

valorise ses salaries par les primes de rendement

D’après ces résultats statistique on conclu que la majorité de nos enquêtés

sonelgaz valorise les compétences de ses employés pa
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vous que votre entreprise fait le bon effort pour la valorisation de

: la valorisation des compétences.

élaboré par nos soins, à partir des résultats de notre enquête

nous permet de soustraire les résultats suivants : un taux plus élevé

72% des enquêtés des catégories socioprofessionnelles, ont répondus avec un «

aussi par une absence de valorisation des compétences, par contre le reste qui représente les

28% de notre échantillon on répondu avec un « oui ».

Nous constatons de ces résultats que la DDB fait face à des efforts de valoriser les

catégories socioprofessionnelles à savoir les cadres et les travailleurs

d’expériences vues que 72% de notre échantillon représente les employés

qui enregistrent un minimum de 05 ans d’expériences.

des enquêtés qui répondus avec un « oui » et avec un taux de 79%

que la sonelgaz base sur la promotion pour valoriser les compétences de ces salaries

% pour ceux qui estiment que la sonelgaz valorise les compétences de ses salaries par

la reconnaissance, et enfin un taux de 34% pour les enquêtés afferment que cette entreprise

valorise ses salaries par les primes de rendement. Il est à noter que

D’après ces résultats statistique on conclu que la majorité de nos enquêtés

sonelgaz valorise les compétences de ses employés par des déférentes techniques.
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60

effort pour la valorisation des

, à partir des résultats de notre enquête

nous permet de soustraire les résultats suivants : un taux plus élevé de

répondus avec un « non », et répond

ar contre le reste qui représente les

t face à des efforts de valoriser les

s cadres et les travailleurs

d’expériences vues que 72% de notre échantillon représente les employés

avec un taux de 79% estiment

les compétences de ces salaries, suivi d’un

e la sonelgaz valorise les compétences de ses salaries par

afferment que cette entreprise

D’après ces résultats statistique on conclu que la majorité de nos enquêtés afferment que la

r des déférentes techniques.

55%
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Axe 03: L’évaluation des compétences

d’évaluation des compétences.

Q13) A votre avis, votre entreprise dispose

compétences du personnel ?

Figure16: la démarche d’évaluation des compétences.

Source : élaboré par nos soi

D’ après la figure ci-dessus

d’évaluation des compétences existe au sein de l’entreprise de DDB pour le développement de

leurs compétence, et un taux plus ou moins important de 45% qui voient que le système

d’évaluation des compétences n’existe pas dans cette entreprise.

A partir de ces analyses, nous retenons que la majorité des répondants en

anciens et ayant cumulés des expériences fictifs donc leurs anciennetés leurs permet de remarqué

que il y a un système d’évaluation des compétences, et la minorité qui ont répondues non

déclarent qu’il n’y a aucun système.

Le système d’évaluation

personnelles soutiennent ce processus. Pour ceux qui ont répondu non

efficace, malgré leur réponses de non, ils ont continué à donné des réponses aux questions qui

suivent cette question.
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’évaluation des compétences : visent le recueil d’informations sur la pratique

d’évaluation des compétences.

A votre avis, votre entreprise dispose-t-elle d’un système d’évaluation des

: la démarche d’évaluation des compétences.

élaboré par nos soins, à partir des résultats de notre enquête

dessus, un taux de 55 % des interrogés déclarent que le système

compétences existe au sein de l’entreprise de DDB pour le développement de

leurs compétence, et un taux plus ou moins important de 45% qui voient que le système

d’évaluation des compétences n’existe pas dans cette entreprise.

s, nous retenons que la majorité des répondants en

anciens et ayant cumulés des expériences fictifs donc leurs anciennetés leurs permet de remarqué

que il y a un système d’évaluation des compétences, et la minorité qui ont répondues non

déclarent qu’il n’y a aucun système.

Le système d’évaluation existe mais il n’est pas satisfaisant tant que les relations

personnelles soutiennent ce processus. Pour ceux qui ont répondu non ; le système n’est pas

efficace, malgré leur réponses de non, ils ont continué à donné des réponses aux questions qui

Oui Non

55% 45%
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le recueil d’informations sur la pratique

elle d’un système d’évaluation des

, à partir des résultats de notre enquête

, un taux de 55 % des interrogés déclarent que le système

compétences existe au sein de l’entreprise de DDB pour le développement de

leurs compétence, et un taux plus ou moins important de 45% qui voient que le système

s, nous retenons que la majorité des répondants en « Oui » sont des

anciens et ayant cumulés des expériences fictifs donc leurs anciennetés leurs permet de remarqué

que il y a un système d’évaluation des compétences, et la minorité qui ont répondues non

existe mais il n’est pas satisfaisant tant que les relations

; le système n’est pas

efficace, malgré leur réponses de non, ils ont continué à donné des réponses aux questions qui
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Q14) D’après vous pourquoi la SONELGAZ a telle adopté cette pratique ?

Figure 17: l’objectif de la DDB de l’évaluation des compétences.

Source : élaboré par nos soi

D’après la figure ci-dessus, l

d’évaluation des compétences est l’amélioration de productivité avec un pourcentage élevée de

34%, ainsi de fournir des informations pour la formation avec un idem pourcentage

répondent que l’objectif de la pratique d’évaluation est de connaitre les compétences disponibles

et celles requises par l’entreprise avec un pourcentage de 21%, suivi par la dernière catégorie

qui a un taux de 10% voient que la pratique d’é

aux propositions d’augmentation des salaires et de promotion.

D’après les données précédentes nous pouvons dire que la plupart des enquêtés sont en

comment accord à l’amélioration de productivité parce qu

gain et la réussite et si la productivité a un objectif important

joue un rôle primordiale dans la réalisation de cette réussite.
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D’après vous pourquoi la SONELGAZ a telle adopté cette pratique ?

: l’objectif de la DDB de l’évaluation des compétences.

élaboré par nos soins, à partir des résultats de notre enquête

dessus, la majorité des enquêtés voient que l’objectif de la pratique

d’évaluation des compétences est l’amélioration de productivité avec un pourcentage élevée de

34%, ainsi de fournir des informations pour la formation avec un idem pourcentage

répondent que l’objectif de la pratique d’évaluation est de connaitre les compétences disponibles

et celles requises par l’entreprise avec un pourcentage de 21%, suivi par la dernière catégorie

qui a un taux de 10% voient que la pratique d’évacuation a pour objectif de servir de référence

aux propositions d’augmentation des salaires et de promotion.

D’après les données précédentes nous pouvons dire que la plupart des enquêtés sont en

comment accord à l’amélioration de productivité parce que le but de chaque entreprise c’est le

gain et la réussite et si la productivité a un objectif important ; les compétences des travailleurs

joue un rôle primordiale dans la réalisation de cette réussite.

Fournir des
données pour la

formation

servir de
références aux
propositions

d'augmentation
des salaires et de
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D’après vous pourquoi la SONELGAZ a telle adopté cette pratique ?

, à partir des résultats de notre enquête

a majorité des enquêtés voient que l’objectif de la pratique

d’évaluation des compétences est l’amélioration de productivité avec un pourcentage élevée de

34%, ainsi de fournir des informations pour la formation avec un idem pourcentage des enquêtés

répondent que l’objectif de la pratique d’évaluation est de connaitre les compétences disponibles

et celles requises par l’entreprise avec un pourcentage de 21%, suivi par la dernière catégorie

vacuation a pour objectif de servir de référence

D’après les données précédentes nous pouvons dire que la plupart des enquêtés sont en

e le but de chaque entreprise c’est le

; les compétences des travailleurs

Autre

0%
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Q15) Avez-vous déjà fais l’objet d’une évaluation des compétences lors d

professionnel dans la SONELGAZ?

Figure18 : la soumission des travailleurs a l’évaluation des compétences.

Source : élaboré par nos soi

La figure ci-dessus chiffré nous prodige les résultats suivants : un pourcentage de 59% de

nos enquêtés, ont déjà fait l’objet d’une évaluation, contre un taux de 41% pour les enquêtés qui

n’ont pas été évalué.

Des résultats montre que la majorité écrasante des enquêtés ont répondu favorablement à

la question d’obéissance à une évaluation au cours de leurs carrière au sein de leur entreprise,

ceci s’explique par la stratégie de la SONELGAZ qui consiste à met

d’évaluation des compétences dans le but de déterminer les manques et les traiter.

D’après ces résultats, on constate que 55% de la totalité de la catégorie qui répond

favorablement sur cette question, ont disant aussi que c’est le supérieur hiérarchique direct qui

fait l’évaluation des compétences, tandis que seulement 03 % af

exercé par le responsable RH.

Nous avons remarqués que la plus part jugent que c’est le supérieur hiérarchique direct qui

exerce l’évaluation des compétences autant que chef d’exécution, ils le concédèrent comme la

personne la plus adéquat pour faire l’évaluation compétences, il dispose de plus d’informations

sur ses subordonnés car c’est le chef direct qui guide et dirige les travailleurs, Enfin en termine

par ceux qui afferment que l’évaluation des compétences exercé par le re

taux faible.
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vous déjà fais l’objet d’une évaluation des compétences lors d

dans la SONELGAZ?

la soumission des travailleurs a l’évaluation des compétences.

élaboré par nos soins, à partir des résultats de notre enquête

chiffré nous prodige les résultats suivants : un pourcentage de 59% de

nos enquêtés, ont déjà fait l’objet d’une évaluation, contre un taux de 41% pour les enquêtés qui

Des résultats montre que la majorité écrasante des enquêtés ont répondu favorablement à

la question d’obéissance à une évaluation au cours de leurs carrière au sein de leur entreprise,

ceci s’explique par la stratégie de la SONELGAZ qui consiste à mettre en œuvre un système

d’évaluation des compétences dans le but de déterminer les manques et les traiter.

D’après ces résultats, on constate que 55% de la totalité de la catégorie qui répond

favorablement sur cette question, ont disant aussi que c’est le supérieur hiérarchique direct qui

fait l’évaluation des compétences, tandis que seulement 03 % affirment que ce système est

Nous avons remarqués que la plus part jugent que c’est le supérieur hiérarchique direct qui

exerce l’évaluation des compétences autant que chef d’exécution, ils le concédèrent comme la

lus adéquat pour faire l’évaluation compétences, il dispose de plus d’informations

sur ses subordonnés car c’est le chef direct qui guide et dirige les travailleurs, Enfin en termine

par ceux qui afferment que l’évaluation des compétences exercé par le responsable RH avec un
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vous déjà fais l’objet d’une évaluation des compétences lors de votre parcoure

la soumission des travailleurs a l’évaluation des compétences.

partir des résultats de notre enquête

chiffré nous prodige les résultats suivants : un pourcentage de 59% de

nos enquêtés, ont déjà fait l’objet d’une évaluation, contre un taux de 41% pour les enquêtés qui

Des résultats montre que la majorité écrasante des enquêtés ont répondu favorablement à

la question d’obéissance à une évaluation au cours de leurs carrière au sein de leur entreprise,

tre en œuvre un système

d’évaluation des compétences dans le but de déterminer les manques et les traiter.

D’après ces résultats, on constate que 55% de la totalité de la catégorie qui répond

favorablement sur cette question, ont disant aussi que c’est le supérieur hiérarchique direct qui

firment que ce système est

Nous avons remarqués que la plus part jugent que c’est le supérieur hiérarchique direct qui

exerce l’évaluation des compétences autant que chef d’exécution, ils le concédèrent comme la

lus adéquat pour faire l’évaluation compétences, il dispose de plus d’informations

sur ses subordonnés car c’est le chef direct qui guide et dirige les travailleurs, Enfin en termine

sponsable RH avec un

6% 0%
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Q16) avez vous une connaissance parfaite sur les critères et les normes selon les quels vous

serez évalué ?

Figure19: les critères d’évaluation des compétences.

Source : élaboré par nos soi

D’ après la figure ci-dessus

qu’ils ont une connaissance parfaite sur les critères et les normes selon lesquelles ils ont évalué,

et un taux plus ou moins important de 28% disent qu’ils non pas des connaissances sur lesquelles

se basent l’évalué.

Certains enquêtés ont favorablement répondues sur cette question et on donné plusieurs

réponses concernons les critères sur lesquels la SONELGAZ évalue ses employés.

La lecture de l’autre coté de cette question indique que la majorité

estime qu’ils ont une place importante au sein de l’entreprise avec un taux de 59%. Par contre

cette population indique que le travail effectué est un moyen d’évaluation au contraire cette

catégorie préfère la maitrise de travail avec un pourcentage de 34% et cer

diplôme supérieur qui est le moyen d’évaluation avec un taux de 45%, et certains d’autres se
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) avez vous une connaissance parfaite sur les critères et les normes selon les quels vous

?

: les critères d’évaluation des compétences.

élaboré par nos soins, à partir des résultats de notre enquête

dessus, on constate un taux important de 72 % de

qu’ils ont une connaissance parfaite sur les critères et les normes selon lesquelles ils ont évalué,

et un taux plus ou moins important de 28% disent qu’ils non pas des connaissances sur lesquelles

êtés ont favorablement répondues sur cette question et on donné plusieurs

réponses concernons les critères sur lesquels la SONELGAZ évalue ses employés.

La lecture de l’autre coté de cette question indique que la majorité

ont une place importante au sein de l’entreprise avec un taux de 59%. Par contre

cette population indique que le travail effectué est un moyen d’évaluation au contraire cette

catégorie préfère la maitrise de travail avec un pourcentage de 34% et cer

diplôme supérieur qui est le moyen d’évaluation avec un taux de 45%, et certains d’autres se
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) avez vous une connaissance parfaite sur les critères et les normes selon les quels vous

, à partir des résultats de notre enquête

, on constate un taux important de 72 % de ceux qui disent

qu’ils ont une connaissance parfaite sur les critères et les normes selon lesquelles ils ont évalué,

et un taux plus ou moins important de 28% disent qu’ils non pas des connaissances sur lesquelles

êtés ont favorablement répondues sur cette question et on donné plusieurs

réponses concernons les critères sur lesquels la SONELGAZ évalue ses employés.

La lecture de l’autre coté de cette question indique que la majorité du personnel enquêté

ont une place importante au sein de l’entreprise avec un taux de 59%. Par contre

cette population indique que le travail effectué est un moyen d’évaluation au contraire cette

catégorie préfère la maitrise de travail avec un pourcentage de 34% et certains disent que le

diplôme supérieur qui est le moyen d’évaluation avec un taux de 45%, et certains d’autres se

14%
21%

31%
21%
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basent sur l’expérience professionnelle pour évaluer les compétences avec un pourcentage de

52%. Le reste donne l’importance au travail de grou

A travers ces résultats nous constatons que la majorité

personnelles est ça ne donne pas la liberté au système d’évaluation afin d’évaluer les

compétences des travailleurs en plus elles infl

d’évaluation des compétences et sur le travail d’une façon générale. Il y

diplôme et la maitrise du travail qui influence positive sur le système et sur l’entreprise aussi on

remarque aussi que la SONELGAZ s’intéresse beaucoup a la maitrise de travail entant que la

base de bonne productivité.

Q17) Qu’elle est la méthode d’évaluation utilisée dans votre entreprise ?

Figure20 : les méthodes d’évaluation des compétences.

Source : élaboré par nos soi

D’après cette figure, 62 % de la totalité de la population enquêtée ont répondu par

l’entretien d’évaluation comme la méthode d’évaluation la plus utilisé par la SONELGAZ, par

contre, 52% ont répondus que cette entreprise adopte une autre méthode qui est le formulaire

d’évaluation annuel (Annexe N° 03).

D’après ces données, on déduit que la majorité des travailleurs sont évalués par l’entretien

et le formulaire d’évaluation, cela veu

de l’entreprise puisqu’il ya pas ceux qui affirment qu’ils ont été évalués par l’acensement center

et la méthode de 360°.
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basent sur l’expérience professionnelle pour évaluer les compétences avec un pourcentage de

52%. Le reste donne l’importance au travail de groupe avec un faible taux de 14 %.

A travers ces résultats nous constatons que la majorité se sont basés sur les relations

personnelles est ça ne donne pas la liberté au système d’évaluation afin d’évaluer les

compétences des travailleurs en plus elles influencent négativement sur le rôle du système

d’évaluation des compétences et sur le travail d’une façon générale. Il y a aussi l’expérience, le

diplôme et la maitrise du travail qui influence positive sur le système et sur l’entreprise aussi on

si que la SONELGAZ s’intéresse beaucoup a la maitrise de travail entant que la

) Qu’elle est la méthode d’évaluation utilisée dans votre entreprise ?

: les méthodes d’évaluation des compétences.

élaboré par nos soins, à partir des résultats de notre enquête

, 62 % de la totalité de la population enquêtée ont répondu par

l’entretien d’évaluation comme la méthode d’évaluation la plus utilisé par la SONELGAZ, par

répondus que cette entreprise adopte une autre méthode qui est le formulaire

(Annexe N° 03).

D’après ces données, on déduit que la majorité des travailleurs sont évalués par l’entretien

et le formulaire d’évaluation, cela veut dire que les autres méthodes ne sont pas utilisées au sein

de l’entreprise puisqu’il ya pas ceux qui affirment qu’ils ont été évalués par l’acensement center

L’assessement
center

dévaluation à
360°

Autre, précisez
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basent sur l’expérience professionnelle pour évaluer les compétences avec un pourcentage de

pe avec un faible taux de 14 %.

sont basés sur les relations

personnelles est ça ne donne pas la liberté au système d’évaluation afin d’évaluer les

uencent négativement sur le rôle du système

a aussi l’expérience, le

diplôme et la maitrise du travail qui influence positive sur le système et sur l’entreprise aussi on

si que la SONELGAZ s’intéresse beaucoup a la maitrise de travail entant que la

) Qu’elle est la méthode d’évaluation utilisée dans votre entreprise ?

, à partir des résultats de notre enquête

, 62 % de la totalité de la population enquêtée ont répondu par

l’entretien d’évaluation comme la méthode d’évaluation la plus utilisé par la SONELGAZ, par

répondus que cette entreprise adopte une autre méthode qui est le formulaire

D’après ces données, on déduit que la majorité des travailleurs sont évalués par l’entretien

t dire que les autres méthodes ne sont pas utilisées au sein

de l’entreprise puisqu’il ya pas ceux qui affirment qu’ils ont été évalués par l’acensement center

Autre, précisez ?

52%
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Q18) Comment trouvez-vous l’évaluation de la compétence au sein de v

Figure21 : l’objectivité de la démarche d’évaluation des compétences dans la DDB.

Source : élaboré par nos soi

D’après l’analyse de cette figure,

compétences est objective et nécessaire. Par contre 45% des enquêtés affirment que l’évaluation

des compétences est moyennement objective, une autre catégorie qui affirment que l’évaluation

des compétences au sein de cette entreprise est subjective, on conclu que la plus part des

travailleurs ont reconnu la nécessite et l’objectivité de l’évaluation des compétences qui permet

de montrer à chacun d’eux leurs défauts et leurs faiblesse à corriger. Ce qui nou

que les travailleurs ne sont pas contre l’évaluation.

Q19) Selon vous, le résultat de l’évaluation doit

Figure22 : la confidentialité des résultats d’évaluation des compétences.

Source : élaboré par nos soins, à
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vous l’évaluation de la compétence au sein de v

: l’objectivité de la démarche d’évaluation des compétences dans la DDB.

élaboré par nos soins, à partir des résultats de notre enquête

’après l’analyse de cette figure, on constate que 28 % affirme que l’évaluation des

compétences est objective et nécessaire. Par contre 45% des enquêtés affirment que l’évaluation

des compétences est moyennement objective, une autre catégorie qui affirment que l’évaluation

s au sein de cette entreprise est subjective, on conclu que la plus part des

travailleurs ont reconnu la nécessite et l’objectivité de l’évaluation des compétences qui permet

de montrer à chacun d’eux leurs défauts et leurs faiblesse à corriger. Ce qui nou

que les travailleurs ne sont pas contre l’évaluation.

Selon vous, le résultat de l’évaluation doit-il être confidentiel ?

la confidentialité des résultats d’évaluation des compétences.

, à partir des résultats de notre enquête
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objective
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45%

28%

Oui Non

52%

48%

Chapitre (III) : la pratique d’évaluation des compétences dans la DDB

66

vous l’évaluation de la compétence au sein de votre entreprise ?

: l’objectivité de la démarche d’évaluation des compétences dans la DDB.

, à partir des résultats de notre enquête

on constate que 28 % affirme que l’évaluation des

compétences est objective et nécessaire. Par contre 45% des enquêtés affirment que l’évaluation

des compétences est moyennement objective, une autre catégorie qui affirment que l’évaluation

s au sein de cette entreprise est subjective, on conclu que la plus part des

travailleurs ont reconnu la nécessite et l’objectivité de l’évaluation des compétences qui permet

de montrer à chacun d’eux leurs défauts et leurs faiblesse à corriger. Ce qui nous amène à dire

la confidentialité des résultats d’évaluation des compétences.
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D’après l’analyse de cette figure

résultats l’évaluation des compétences est confidentiel. Par contre 48% des enquêtés affirment

que les résultats de l’évaluation des

D’après les arguments de certains de nos enquêtés, chaque fin trimestre ils auront un

entretien entre les travailleurs et les supérieurs hiérarchiques, dans le but de discussion sur les

résultats de l’évaluation, et que

d’évaluation.

Q20) Est ce que votre évaluation vous a apporté un plus dans votre travail ?

Figure23 : l’utilité de l’évaluation des compétences.

Source : élaboré par nos soi

D’après l’analyse de la figure

compétences apporté un plus dans le travai

l’évaluation des compétences n’apporté pas

A partir de ces résultats on déduit que l’évaluation des compétences motive que une

certaine catégorie des salaries de la DDB.

Q21) juger vous, que la démarche d’évaluation des compétences de votre entreprise est

efficace ?
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de cette figure ci-dessus, 52 % de nos enquêtés

résultats l’évaluation des compétences est confidentiel. Par contre 48% des enquêtés affirment

que les résultats de l’évaluation des compétences n’est pas confidentiel.

D’après les arguments de certains de nos enquêtés, chaque fin trimestre ils auront un

entretien entre les travailleurs et les supérieurs hiérarchiques, dans le but de discussion sur les

résultats de l’évaluation, et que en fin de cette discutions le travailleur signe le formulaire

Est ce que votre évaluation vous a apporté un plus dans votre travail ?

l’utilité de l’évaluation des compétences.

élaboré par nos soins, à partir des résultats de notre enquête

D’après l’analyse de la figure ci-dessus, on constate que 48 % affirme que l’évaluation des

compétences apporté un plus dans le travail. Par contre 52% des enquêtés con

l’évaluation des compétences n’apporté pas un plus dans leur travail.

A partir de ces résultats on déduit que l’évaluation des compétences motive que une

certaine catégorie des salaries de la DDB.

) juger vous, que la démarche d’évaluation des compétences de votre entreprise est

Oui Non

48%

52%
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de nos enquêtés affirment que les

résultats l’évaluation des compétences est confidentiel. Par contre 48% des enquêtés affirment

D’après les arguments de certains de nos enquêtés, chaque fin trimestre ils auront un

entretien entre les travailleurs et les supérieurs hiérarchiques, dans le but de discussion sur les

en fin de cette discutions le travailleur signe le formulaire

Est ce que votre évaluation vous a apporté un plus dans votre travail ?

des résultats de notre enquête

dessus, on constate que 48 % affirme que l’évaluation des

l. Par contre 52% des enquêtés confirment que

A partir de ces résultats on déduit que l’évaluation des compétences motive que une

) juger vous, que la démarche d’évaluation des compétences de votre entreprise est
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Figure24 : l’efficacité de l’évaluation des compétences.

Source : élaboré par nos soins, à partir des résultats de notre enquête

D’après l’analyse de la figure ci

efficace car elle détecte leurs défauts et leurs faiblesses. Par contre 66% des enquêtés affirment

que l’évaluation des compétences n’a aucune efficacité.

A partir de ces résultats on déduit que la pratique dévaluation des compétences n’est pas

vraiment efficace car elle satisfait qu’une minorité des employés.

Q22) quelles sont a votre avis les améliorations que l’entreprise doit porter à sa démarche

d’évaluation des compétences

Aucune suggestion ou recommandation pour l’amélioration de cette activité, puisque la

plus part des employés ne sont pas convaincus de l’efficacité de cette pratique d’évaluation.

Le développement des compétences des ressources humaines de

processus de gestion bien définit au cour de la démarche en suivant une logique

besoins a savoir la déduction et soustractions des écarts procurer par l’évolution des compétences

et des savoirs. La planification

décisions afin de les mettre en œuvres et d’assurer le suivi

par un plan de compétences et de formation afin de réduire ces écarts cités en haut. En

l’évaluation qui se fait via des entretiens d’évaluations annuelles par un ensemble de critères du

choix des évaluateurs de la DDB
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: l’efficacité de l’évaluation des compétences.

, à partir des résultats de notre enquête

de la figure ci-dessus, 34 % pourvoit que l’évaluation des compétences est

efficace car elle détecte leurs défauts et leurs faiblesses. Par contre 66% des enquêtés affirment

que l’évaluation des compétences n’a aucune efficacité.

A partir de ces résultats on déduit que la pratique dévaluation des compétences n’est pas

vraiment efficace car elle satisfait qu’une minorité des employés.

quelles sont a votre avis les améliorations que l’entreprise doit porter à sa démarche

valuation des compétences ?

Aucune suggestion ou recommandation pour l’amélioration de cette activité, puisque la

plus part des employés ne sont pas convaincus de l’efficacité de cette pratique d’évaluation.

Le développement des compétences des ressources humaines de

processus de gestion bien définit au cour de la démarche en suivant une logique

a savoir la déduction et soustractions des écarts procurer par l’évolution des compétences

a planification qui permet a l’entreprise de gérer et programmer l’ensemble de

décisions afin de les mettre en œuvres et d’assurer le suivi, ces décisions peuvent se manifester

par un plan de compétences et de formation afin de réduire ces écarts cités en haut. En

qui se fait via des entretiens d’évaluations annuelles par un ensemble de critères du

choix des évaluateurs de la DDB.

Oui Non

34%

66%
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34 % pourvoit que l’évaluation des compétences est

efficace car elle détecte leurs défauts et leurs faiblesses. Par contre 66% des enquêtés affirment

A partir de ces résultats on déduit que la pratique dévaluation des compétences n’est pas

quelles sont a votre avis les améliorations que l’entreprise doit porter à sa démarche

Aucune suggestion ou recommandation pour l’amélioration de cette activité, puisque la

plus part des employés ne sont pas convaincus de l’efficacité de cette pratique d’évaluation.

Le développement des compétences des ressources humaines de la DDB passe par un

processus de gestion bien définit au cour de la démarche en suivant une logique de définition des

a savoir la déduction et soustractions des écarts procurer par l’évolution des compétences

qui permet a l’entreprise de gérer et programmer l’ensemble de

cisions peuvent se manifester

par un plan de compétences et de formation afin de réduire ces écarts cités en haut. En dernier

qui se fait via des entretiens d’évaluations annuelles par un ensemble de critères du
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Conclusion

Les résultats de notre enquête se résume à travers les entretiens qui démontre que les

cadres et les responsables de la DDB SONELGAZ prennent en considération les compétences et

que la pratique d’évaluation existe de façon formelle et concerne tout les effectifs et que

l’entreprise travail de façon à bien évaluer ses salaries à travers le formulaire d’évaluation

annuel pour bien détecté les écarts entre les compétences disponibles et les compétences que

l’entreprise a besoin pour organiser des plans de formations pour réduire ces écarts. Ainsi que de

valoriser leurs potentialités et leurs compétences par les promotions et les primes de rendement

et d’expertise tandis que et ce faisant référence aux résultats des questionnaires, la minorité des

salaries qui bénéficie de cette pratique alors que la majorité ne voient aucune signe de sa mise en

œuvre ou de son efficacité.

Dans l’ensemble, les réponses ont été acceptables, nous avons rencontré quelques

difficultés lors de la réalisation de notre enquête: quelques employés ont refusé de prendre le

questionnaire sous prétexte qu’ils n’ont aucun intérêt a donner leurs avis et que notre travail ne

va rien changer a la réalité de l’entreprise ni de résoudre leurs problèmes du quotidien, certains

n’ont pas répondu à toutes nos questions, d’autres ont pris les questionnaires, mais n’ont pas

voulu répondre, ce qui pourrait se traduire par leurs caractère réservé de faire mauvaise face, ils

n’étaient peut être pas sensibles à notre travail de recherche, en plus, nous allons distribuer

quarante questionnaires, on n’en a obtenu que vingt-neuf, sous l’engagement de garder

l’anonymat des répondants, le manque du temps de responsable RH pour nous données plus de

détaille concernons le déroulement de cette démarche nous avons rencontré des obstacles

d’accès aux documents internes d’une part et le manque de la documentation, les moyens de

recherche et le temps aussi est insuffisant pour un travail de recherche de fin de cycle.
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Aujourd’hui avec l’importance accordée aux compétences et du rôle qu’elles jouent

dans la performance globale de l’entreprise. Son évaluation demeure une obligation pour

toute organisation en vue d’une gestion efficace et rationnelle de ces dites compétences.

L’évaluation des compétences permet a l’entreprise d’identifier et de diagnostiquer ces

ressources humaines en terme de potentialité détenus, savoirs et savoirs faires, permettant

de déterminer l’atteinte des objectifs. Donc l’évaluation est considérée de nos jours

comme un processus qui permet de suivre progressivement la montée et le mode de gestion

des compétences et vérifier sa cartographie au niveau de l’entreprise et permettant son

développement et son partage.

Notre travail de recherche avait pour objectif de répondre a notre problématique qui est

« quelles est la démarche suivie par la SONELGAZ pour évaluer les compétences de ses

salaries et quelles sont les perceptions des employés a l’égard de cette démarche », et pour

bien mené notre études, nous avons met en avant quelques hypothèses illustratives qui sont :

H1 : La SONELGAZ adopte une démarche d’évaluation pour déterminer le degré

des compétences de son personnel dont l’objectif est les développées.

H2 : les employés perçoivent la démarche d’évaluation comme une démarche

basic sur des critères purent objectifs.

Cela nous permet de poser ces questions afin de bien guider notre recherche : Qu’est ce

que l’on entend par la compétence et quel sont les moyens pour la développer ?, Quels sont

les outils et les acteurs de la démarche d’évaluation des compétences ?, et en dernier ;

Pourquoi la SONELGAZ adopte la pratique d’évaluation des compétences?. Mais aussi de

faire le choix de la méthodologie suivi tout au long de notre recherche.

Le choix de cette dernière reviens a l’élaboration d’un questionnaire auprès des

employés du service RH qui est subdivisé en trois axes de recherche dont le premier est de

faire une synthèse des répondants. Le second axe est consacré aux compétences et la gestion

des compétences et le troisième et dernier axe relatif à l’évaluation des compétences.

Pour approfondir notre enquête et en parallèle du questionnaire nous avons fait un

entretien avec le responsable RH pour déceler plus d’informations.

Notre constat et les résultats de notre enquête ainsi la revue littéraire nous permet de

dire que le processus d’évaluation suit une logique bien définit au sein de la DDB, mais

cela ne concerne que quelques catégories socio professionnelles, de même pour son
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développement. Ce processus d’évaluation ne voit aucune intention de perfectionnement

ou d’amélioration puisque d’après l’enquête ne concerne pratiquement que 40% des

salariées.

Les solutions provisoires qu’on a supposés dans les hypothèses, dont la première est le

processus d’évaluation adopté par l’entreprise sert réellement à détecter les compétences

au niveau de la DDB, mais ne concerne pas toutes les catégories et le choix des critères ne

sont pas aussi pertinents, puisque ils se basent uniquement sur la qualification et

l’ancienneté.

De là, la deuxième hypothèse qui souligne que l’objectif recherché est la détermination

des écarts lors de ce processus d’évaluation et de prévoir les solutions, décisions et actions

correctionnelles pour réajuster ces écarts. En effet les écarts sont réajustés en suivant des

plans de développement de ces compétences, mais pour certains collaborateurs jugés utiles

à l’entreprise de les perfectionner et de valoriser.

On suggère à la DDB de généraliser son processus d’évaluation des compétences pour

l’ensemble des employés, et de revoir les critères dont on se base durant sa mise en œuvre

et de former au préalable les différents acteurs (évalués et évaluateurs) qui mènent cette

pratique et de bien communiquer son objectif et son utilité.
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ANNEXE N01 : Guide d’entretien

1- D’après vous, quand est-ce qu’on peut dire qu’une personne est compétente ?

2-Qu’elle est l’importance que vous accordez à ce concept « compétence » et qu’elle place

occupe-t-il dans votre système GRH ?

3-Dans votre entreprise, existe-t-elle une démarche de gestion des compétences ?

4-Vous pouvez nous expliquez le processus de gestion de compétences ?

5- D’après vous, quels sont les enjeux de la gestion des compétences pour votre entreprise ?

6-quels sont les outils que votre entreprise dispose pour l’identification (recensement) de

compétence ?

7- Entant que responsables RH, quelles sont les méthodes que vous mettez en place pour

développement des compétences ?

8-quels sont les techniques de valorisation des compétences disponibles dans votre

entreprise ?

9-Est ce que votre entreprise utilise les mêmes techniques de valorisation des compétences

pour les différentes catégories socioprofessionnelles ?

10- Entant que responsable RH, Quelles sont les difficultés que vous rencontrez dans la

gestion des compétences? Est-ce il y aura des améliorations pour évitée ces difficultés ?

11-votre entreprise applique-t-elle une démarche d’évaluation des compétences ?

12-D’après vous, pour quel objectif la SONELGAZ a telle adopté cette pratique ?

13- Qu’elles sont les méthodes d’évaluation utilisée dans votre entreprise ?

14-Quels sont les acteurs qui participent à l’évaluation des compétences ?

15-Quels sont les critères d’évaluation des compétences utilisées au sein de votre entreprise ?

-comment vous les identifier, sont ils efficaces ?

Axe 01 : les compétences et leurs importances

Axe 02 :l’évaluation des compétences
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- justifier dans les deux cas.

16- Est ce que vos employés ont ils une connaissance parfaite sur les critères et les normes

selon les quelles sont évalué ?

17-A l’issue d’une évaluation les résultats sont-ils communiqués à l’employé ?

18- Entant qu’évaluateur, quels sont les difficultés que vous rencontrez lors de l’évaluation

des compétences ?

19-Existe-t-ils des techniques pour évitée ces difficultés ?

20-Avez-vous reçus une formation dans le cadre de l’évaluation des compétences entant que

responsable ?

21-jugez vous que la démarche d’évaluation des compétences de votre entreprise est

efficace ?

22-quelles sont les améliorations que vous pouvez proposées pour cette démarche ?

Merci pour votre collaboration
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ANNEXE N02 : Questionnaire

Axe (01) : Fiche synthétique du répondant

Q1 genre :  Homme   Femme

Q2 âge…………………..

Q3 niveau d’instruction :

 Primaire             Moyen 

Secondaire                                            Universitaire 

Q4 la catégorie socioprofessionnelle :

cadre ;

 Agent de maitrise ;

 Agent d’exécution ;

Q5 Nombre d’années d’expérience :

 Moins de 5ans ;

 Entre 5 et 10ans ;

Entre 10 et 15ans ;

 Plus de 20ans ;

Q6 Quel est votre type de contrat :

 CDI  CDD

Axe (02) : Les compétences et leur gestion

Q7 juger vous que votre entreprise donne une impotence capitale aux compétences de ses

employés ?

□Oui □non

Dans le cadre de la réalisation d’un mémoire de fin d’étude pour l’obtention du diplôme

de Master management des ressources humaines, qui porte sur la thématique de « la

compétence : gestion et évaluation », nous vous demandons de bien vouloir remplir ce

questionnaire qui, nous précisons ne fera l’objet d’autre traitement a part celui qui est a des

fins scientifiques, nous vous remercieront pour votre aident et participation .
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Si oui, a votre avis les compétences signifient :

□une qualification par diplôme ;

□une expérience professionnelle ;

□un ensemble de comportements adéquat au travail ;

□des potentialités à l’avenir ;

□autre,

précisez :………………………………………………………………………….

Q8 Pensez-vous que le poste que vous occupez est adéquat avec vos compétences ?

               □  Oui □ Non

Si oui, comment ? :……………………………………………………………….

Si non, pourquoi ? : …………………………………………………………

Q9 Existe-t-il une démarche de gestion de compétences au sein de votre entreprise ?

□Oui □Non

Q10 si oui, Votre entreprise dispose-t- elle d’outils d’identification de compétences ?

       □Oui □Non

- Si oui, lesquels parmi les outils ci-dessous ?

□D’un référentiel de compétences ;

          □un bilan de compétence ;

□une cartographie de compétence ;

□Autres,(précisez…………………………………………………………………….

Si non, jugez vous qu’il est importent de détenir ces outils ?

Q11 A votre avis, votre entreprise fait un effort de développement des compétences ?

□Oui                                            □Non 

-Si oui, cette effort se traduit par :

         □ Rotation des postes ; 

              □ Enrichissement des postes ; 

              □ Formation ; 

              □ Autres : ........................................................................................................................ 

Q12 jugez-vous que votre entreprise fait le bon effort pour la valorisation de

compétences ?

              □ Oui                                                           □Non    

Expliquez ?..................................................................................................................................
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Q13 A votre avis, parmi les pratiques ces dessous, lesquelles reflètes une bonne pratique

de valorisation de compétences ?

               □Rémunération ;

               □promotion ; 

            □Reconnaissance ;

              □Autres, (précisez) :……………………………………………………………………

Axe (03) : l’évaluation des compétences

Q14 A votre avis, votre entreprise dispose-t-elle d’un système d’évaluation des

compétences du personnel ?

            □Oui □Non 

Q15 D’après vous pourquoi la SONELGAZ a telle adopté cette pratique ?

           □connaitre les compétences disponibles et les compétences que l’entreprise à besoins ;  

           □Fournir des données pour la formation ; 

           □Servir de référence aux propositions d’augmentation des salariés et de promotion ;   

           □Améliorer la productivité ; 

           □Autre……………………………………………………………………………….. 

Q16 Avez-vous déjà fais l’objet d’une évaluation des compétences lors de votre parcours

professionnelle dans la SONELGAZ?

 □Oui                                                          □Non  

-Si oui, qui est chargé de vous faire l’évaluation ?

□votre supérieur hiérarchique directe. 

□le responsable ressources humaines. 

□autres………………………………………………………………………………… 

- Si non pourquoi ? :………………………………………………………………………

Q17 avez vous une connaissance parfaite sur les critères et les normes selon les quels vous

serez évalué ?

              □Oui                                                             □Non          

-Si oui, quels sont parmi les critères ci-dessous ?

la maitrise du travail ;

Le travail en groupe ;

 le diplôme ;

 L’expérience professionnelle ;
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 Les relations personnelles ;

Autres……………………………………………..……………………………………

- si non, aimez-vous savoir sur quelle base vous serez évalués ?

□oui □non 

-Pourquoi dans les deux cas :…………………………………………….....................

Q18 Qu’elle est la méthode d’évaluation utilisée dans votre entreprise ?

            □L’entretien d’évaluation ; 

            □ L’assessement center ; 

           □dévaluation à 360° ; 

Autre, précisez ? : ……………………………………………………………………….

Q19 Comment trouvez-vous l’évaluation de la compétence au sein de votre entreprise ?

Objective ;

 Moyennement objective ;

Subjective ;

-Sites pourquoi dans les 3cas :…………………………………………………………………

Q20 Selon vous, le résultat de l’évaluation doit-il être confidentiel ?

 Oui  Non

-Argumentez :…………………………………………………………………………

Q21 Est ce que votre évaluation vous a apporté un plus dans votre travail ?

         □Oui                                                         □ Non 

Argumentez :........................................................................................ ………………..

Q22 juger vous, que la démarche d’évaluation des compétences de votre entreprise est

efficace ?

□Oui                                                                    □Non 

-expliquez pourquoi dans les deux cas :…………………………………………………………

Q23 quelles sont a votre avis les améliorations que l’entreprise doit porter à sa démarche

d’évaluation des compétences ?

…………………………………………………………………………………………………

…..………………………………………………………………………………………………

Merci pour votre collaboration
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ANNEXE N° 03 : Le Formulaire d’évaluation
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Résumé

L’objectif recherché à travers notre thématique « la compétence comme

objet d’évaluation », d’une part l’importance de cet objet (compétence), et

l’objectif de l’entreprise de l’apprécier de l’évaluer. D’autre part sa contribution à

l’efficacité des autres pratiques GRH voir performance globale de l’entreprise. Ce

qui nous mène à réaliser une étude empirique au sein d’une entreprise de taille : la

direction de distribution de Bejaia (DDB SONALGAZ)

Les mots clés : compétence, évaluation, GRH, SONELGAZ.

ملخص

والھدف من ،)الكفاءة(، من ناحیة أھمیة ھذا الموضوع "الكفاءة كموضوع للتقییم"الھدف المنشود من خلال موضوعنا 

من ناحیة أخرى ، فإن مساھمتھ في فعالیة ممارسات إدارة الموارد البشریة الأخرى ترى الأداء العام .الشركة لتقدیره لتقییمھ

DDB(اتجاه توزیع بجایة :مما یقودنا إلى تحقیق دراسة تجریبیة داخل شركة بحجم. للشركة SONALGAZ(.

Abstract

The objective pursued through our theme "competence as an object of evaluation", on the one

hand the importance of this object (competence), and the objective of the company to appreciate it

to evaluate it. On the other hand its contribution to the effectiveness of other HRM practices sees

overall performance of the company. Which leads us to realize an empirical study within a

company of size: the direction of distribution of Bejaia (DDB SONALGAZ)
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